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LES NORMANDS AU CANADA

JEAN NICOLET

(1618-1642)

Voilà bien une des plus belles, des plus pures et des plus sym-

pathiques figures de notre histoire : et c'est encore à la Normandie
que nous la devons.

Jean Nicolet naquit à Cherbourg, du mariage de Thomas
Nicolet, messager ordinaire de Cherbourg à Paris, et de Marguerite

De la Mer.

« Il arriva en la Nouvelle-France l'an 1618, dit le P. Vimont.

Son humeur et sa mémoire excellente firent espérer quelque chose

de bon de lui (1). » On voit par ces paroles que Nicolet était bien

doué, qu'il avait un heureux caractère et de belles facultés de

cœur et d'esprit.

Il est facile d'ailleurs de conclure, d'après la conduite de toute

sa vie, qu'il reçut dès l'enfance une éducation forte, virile et

chrétienne, et même une culture intellectuelle assez soignée.

Un de ses frères était prêtre, et vint, lui aussi, au Canada, mais

plus tard, en 1635. « M. Gilles Nicolet, dit l'abbé Tanguay, est

un des premiers prêtres séculiers dont le nom apparaît sur les

registres de Notre-Dame de Québec (2). » Le fait est que lui et

(1) Relations des Jésuites, 1643, p. 3 et 4, Notice sur Nicolet. — Cliaque fois

que nous citons le P. Vimout sans indiquer la soune, c'est cette notice que

nous citons.

(i) Répertoire du clergé canadien, p. 3U.
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M. lo Sueur fuient durant plusieurs années les seuls prêtres

séculiers qu'il y eût au Canada. Celui-ci desservait non seulement

la chapelle Saint-Jean, sur le coteau Sainte-Geneviève (i), mais

aussi la côte Beaupré, et recevait vingt-cinq écus par an de la

Compagnie des Cent-Associés, « peur y faire (pieUiues voyages et

y avoir soin du spirituel et temporel. » M. (iilles Nicolet paraît

avoir été chargé aussi de l'administration des sacrements dans la

côte Beaupré, mais surtout dans la petite colonie de Beauport. Il

allait « y dire la messe les dimanches et fôtes d'ordinaire, - et

recevait pour cela cent écus do M. do Montmagny.

Le gouverneur l'emmena un jour à l'Ile-aux-Oies, « où il faisait

travailler à la terre et y avait sept ouvriers. » C'était le 25octohro

1645. « On me fit prier, dit le P. Lalemant, de lui i)rèter une

chapelle garnie : on lui en donna une où il y avait calice d'argent,

chasuble neuve, fort belle nappe et grande, belle aube, et tout le

reste à l'avenant; il désira surtout qu'on lui donnât bougie et

hosties : bref, rien n'y manquait. »

Gilles Nicolet revint à Québec, au bout de quelques jours, avec

M. de Montmagny, mais il reprit le (i novembre le chemin de

l'Ile aux Oies, « emportant de rechef, ajoute le P. Lalemant,

une chapelle garnie de tout. Il y avait calice d'argent doré, cha-

suble de damas blanc, etc. On lui donna deux pains de bougie,

trois images grandes en papier; on lui prêta deux livres, la vie de

Jésus-Christ et l'abrégé de Dupont (2). »

Ces détails, peu importants en apparence, font voir le soin

paternel que les Jésuites, alors chargés de toute la mission du

Canada, prenaient non seulement des petits groupes de Français

épars dans la colonie, mais aussi des prêtres séculiers venus à leur

aide.

M. Gilles Nicolet était encore à Québec dans l'automne de

1646 (3); mais il repassa en France l'année suivante (4).

Un autre frère de Jean Nicolet, « matelot au service de la Com-

(1) Voir Revue catholique de Normandie, 2« année, p. 246.

(2) Journal des Jésuites.

(3) tl assista le 12 octobre 1646, ainsi que l'abbé Jean Gagnon, au contrat

de mariage de sa belle-sœur, la veuve Jean Nicolet, qui épousa en seconde

noces Nicolas Macart. (Dictionnaire généalogique, par l'abbé Tanguay, t. i,

p. 401).

(4) Journal des Jésuites.
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pagnie de la Nouvelle-France (1), i vint, lui aussi, au Canada.

On le trouve ù Québec le 2 septembre KJ'tO : Pierre et Jean Nicolet

assistent tous doux au contrat de mariage de leur compatriote

Nicolf s Bonbomuio, de Sainte-Croix de Fdcamp, au pays de Caux,

lecpiel épousa Catherine Goujet, du bourg de Thury (2).

Eniin, on trouve aussi à Québec, en 16'i3, le nom d'Euphrasie-

Madcleine Nicolet, native de Cherbourg, probablement la sœur

de Jean Nicolet : elle épousa, le 21 novembre, Jean Le Hlanc, et

vingt ans plus tard, en seconde noces, Klie Dusceau.

On no connaît rien sur les années d'enl'ance de Jean Nicolet, à

Cherbourg. La profession de son père, qui voyageait constamment

de cette ville à Paris, et (pii par là même était à l'aflùt de toutes

les nouvelles, nous permet seulement de conjecturer les circons-

tances qui ont dû décider le départ du jeune homme.
Il était beaucoup (pieslion du Canada, à cette époque, dans

l'ouest de la France. A force d'énergie et de persévérance, Cham-
plain avait réussi à fonder une petite colonie à Québec, sur les

rives du Saint-Laurent. Créer une Nouvelle-France en Amérique,

tel était le but de ce grand homme; et comme moyen, afin d'éta-

blir et de propager de plus en plus un courant vers le Canada, il

avait formé une société des principaux marchands de Rouen et de

Saint-Malo, auxquels il avait obtenu le privilège de la traite des

fourrures, à condition de favoriser la colonisation.

L'entreprise de Champlain ouvrait une carrière, non seulement

aux colons sérieux qui voulaient se fixer au Nouveau Monde, mais

à une foule de navigateurs, de commis, de marchands, sans

compter la troupe des aventuriers, (jui reçurent au Canada le

nom de coureurs de bois. Elle supposait aussi une autre classe

d'hommes très utiles, (pi'on a appelés interprètes ou truchements.

Pour réussir, en effet, soit à faire la traite avec les Sauvages,

soit à les évangéliser et à les façonner à la civilisation, soit à

établir une colonie française au milieu d'eux, il fallait connaître

leurs mœurs et leur langage. Voilà pouniuoi Champlain, dès ses

premiers voyages au Canada, emmena avec lui quelques jeunes

gens qui n'hésitèrent pas à affronter la vie des bois et à demeurer

(1) Il est ainsi appelé dans l'acte par lequel il fut nommé tuteur de sa nièce,

la fille de Jean Nicolet, le 27 novembre 1642.

(2) Dictionnaire généalogique, p. 68.
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mémo plusieurs années parmi les Sauvages afin d'apprendre leur

langue.

Jean Nicolct avait toutes les dispositions voulues pour réussir

dans une carrière si propre à exciter la curiosité et à exercer le

courage : et lorsipi'il tit otlrir ses services à Champlain, celui-ci

fut heurei le s'attacher ce jeune homme si plein d'espérances,

et de l'emnivUcr au Canada.

Bien (ju'on ne sache précisément (|uel âge il avait, on peut suppo-

ser <iu'il était encore très jeune. Il l'allait ôtrejeune, enelf'et, pour

ap[)ren(lio facilement la langue des Sauvages. Nicolas Marsolet,

de Rouen, n'avait (|ue douze ans lors(|u'il vint au Canada avec

Champlain en 101.1. Jean Nicolet, cependant, devait être un peu

plus i\gé, puis(|u'il fut envoyé en mission (iuasidiplomati(|uechez

les Irocfuois pas plus de deux ou trois ans après son arrivée au

Canada.

Il vint au Canada avec l'intention de s'y fixer et d'en faire sa

patrie d'adoption. Bien dillérent des coureurs de bois que nous

avons signalés tout à l'heure, ({ui ne rêvaient «pi'aventures,

vivaient au jour le jour, et ne donnèrent que trop souvent, comme
Etienne Brûlé (1), par exemple, ou Nicolas de Vignaii (2), de

mauvais exemples aux Sauvages, il fut durant (|uinze ans au

milieu d'eux un pionnier de la civilisation chrétienne et française;

puis, rentré dans la colonie canadienne, il se maria, continua à

rendre durant sept ans les plus grands services à son pays, et

mourut prématurément dans l'accomplissement d'un acte de

de dévouement héroïque.

« Il nous a laissé, écrit le P. Viinont, des exemples qui sont

au-dessus de l'élat d'un homme marié, et tiennent de la vie apos-

tolicjue, et laissent une envie aux plus fervents Religieux de

l'imiter. »

Magnifique éloge, et d'autant plus impartial, que Nicolet n'était

nullement à l'emploi des Jésuites, qu'il était venu au Canada bien

avant eux, du temps des Récollets, et ne devait leur estime et

leur affection qu'au mérite de ses vertus, au bon exemple de sa

(1) t On reconn,aissait cet liomrie pour être fort vicieux. » {Œuvres de

Champlain, t. vi, p. 81).

(2) f Le plus impudent menteur qui se soit vu de long temps. > (Ibid., t. m,

p. 292).
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vio, h l'accomplissement do tous ses devoirs do chrëlicn et de bon

citoyen.

Pour apprécier comme il convient une carrière aussi utile et

aussi intéressante, jetons un coup d'ieil sur ce (pie devait ôtro le

Canada lorscpic Jean Nicolet y arriva en 1018 (1).

Les riveb du Si.int-Laurent, où Jacques Cartier avait trouvé

autrefois (piehpies l)our}j[ades sauva}j[es, comme Stadaconé à Qué-

bec et liocliolaj^M à Montréal, sont aujourd'liui complètement

inbabitées. Seule, la petite colonie l'raiH'aise, au pied du rocher

do Québec, à cent trente lieues de l'ombouchuredu lleuve, éveille

les échos de cette vaste solitude. Il y a là une population de

cincpiante à soixante colons, la plu|)art vivant de la traite, de

chasse et de pèche. Une seule famille, encore, s'occupe sérieuse-

ment de culture, la famille Hébert (i), arrivée l'année précédente

(1(517).

Cette petite colonie reconnaît l'autorité de Champlain, son

fondateur, qui représente au Canada un vice-roi résidant en

France ÇA). Elle a aussi ses chefs spirituels, les Hécollets, arrivés

en 1615, et son église — la première église du pays — (jui s'élève

modestement au fond de l'anse du Cul-de-Sac.

Une épaisse forêt recouvre toute la vallée du Saint-Laurent,

celles du Saguenay, de l'Ottawa et de tous les autres tributaires

du grand fleuve.

Deux races d'origine et de langues différentes se disputent la

jouissance de cet immense empire : les Hurons-Iroquois, et les

Algon(piins. Ceux-ci sont aujourd'hui la race dominante : les

Irocjuois sont relégués au sud du lac Ontario; mais il n'en a pas

toujours été ainsi.

(1) Plusieurs vaisseaux passùrent au Canada, au printemps de 1618; et l'on

ne sait sur lequel était Nicolet. Le vaisseau de Cliami)lain fit voile de Honfleur

le 24 mai, et entra à Tadoussac le 24 juin. (Œuvres de Ckamplain, t. iv, p. 1I2>.

(2) Louis Hébert était de Paris, où il avait exercé la profession d'apothicaire,

avant de passer d'abord à Port-Royal, en Acadie, puis à Québec.

(3) Le prince de Condé. Il fut remplacé eu 1620 par le duc de Montmorency; et

celui-ci, en 1625, par le duc de Ventadour, Henri de Lévis.
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« Au quinzième siècle, écrit M. Suite, les Iroquois, qui paraissent

être venus de l'ouest, habitent le Saint-Laurent, Les Algonquins

sont sur la rivière Ottawa et se répandent à travers les terres

jusqu'au Saguenfy. Vers 1500, les Algonquins chassent les

Iroquois des bords du fleuve et s'y installent; mais, peuples

chasseurs, ils ne forment pas de bourgades fixes. Les Iroquois

vont se placer au sud du lac Erié, d'où les Ciiouanons les

repoussent, et finalement ils se distribuent en bourgades le long

de l'Ontario et dans la direction d'Albany. Entre 1500 et 1530 un

groupe iroquois reprend l'île de Montréal... Cartier visite cette île

en 1535, et y trouve un peuple de langue iroquoise. A Québec,

les Sauvages parlaient l'algonquin. Enire 1530 et 1600, la tribu

ironuoise des Agniers, située près du lac Champlain, conduit la

guerre contre les Algonquins. Ceux-ci prennent le dessus dans

toutes les directions. Les Iroquois de Montréal se retirent vers

l'ouest; ils ont dû fonder alors le pays des Hurons, situé entre le

lac Simcoe et la baie Géorgienne (1). »

C'est ainsi que le groupe iroquois de Montréal se détacha de la

nation iroquoise et fonda la nation huronne, laquelle, en vue de

ses intérêts, s'allia à ses anciens ennemis, devenus ses voisins, les

Algonquins, Les Iroquois vouèrent dès lors aux Hurons une haine

encore plus implacable qu'à leurs ennemis naturels de race

algonquine.

Les Algonquins avaient donné naissance à une infinité de petits

peuples, portant des noms différents, et parlant aussi des dialectes

difïérents, mais qui se rattachaient pourtant à la même langue.

Ces peuples étaient disséminés un peu partout entre le Saguenay

et l'Ottawa et dans le pays des grands Lacs jusqu'aux Illinois (2).

(1) Le Pays det grands Lacs au xvii* siècle, étude par M. Suite, publiée dans

le Canada-Français, t. ii, p. 73. — M. Suite, l'un de nos historiens les plus

érudits, s'est occupé spécialement de Nicolet, et a écrit sur lui des pages

très intéressantes, auxquelles nous avons souvent emprunté pour noire travail.

11 a fixé, par ses recherches, plusieurs dates importantes de la vie de Nicolet.

(2) Les Illinois eux mêmes paraissaient être d'origine algonquine. < Leur

langue, dit le P. Marquette, tient de l'algonquin, de sorte que nous nous enten-

dions bien les uns les autres. » Ils avaient une haute idée de la noblesse de leur

race : t Qui dit Illinois, ajoute le P. Marquette, c'est comme qui dirait en leur

langage, les hommes; comme si les autres Sauvages, auprès d'eux, ne passaient

que pour des bêtes : aussi faut-il avouer qu'ils ont un air d'humanité que nous

; t



- 7 -

Le centre principal de la race algonquine paraît avoir été l'île des

Allumettes.

Hurons et Algonquins descendaient tous les ans k la traite dans

le bas du Saint-Laurent, ponr y rencontrer les vaisseaux français :

mais ils étaient sans cesse exposés aux embûches de leurs ennemis,

les Iroquois.

On comprend l'intérê* que portaient les Français à ces voyages

annuels des Sauvages : si les Sauvages descendaient en grand

nombre et avec une riche cargaison de fourrures, quelle bonne

aubaine pour la Société des Marchands! Mais s'ils étaient arrêtés

et détroussés en route, tout était perdu.

De là la nécessité de s'attacher les Sauvages amis, de les attirer,

de taire alliance avec eux, et de se protéger soi-même en les

protégeant contre leurs ennemis.

Ceux qui ont reproché à Champlain d'avoir fait cause commune
avec les Algonquins et les Hurons dans l'affaire de 1609 contre

les Iroquois, sur les bords du lac Champlain, comme aussi dans

l'engagement de 1610 et l'expédition de 1615, n'ont certainement

pas compris la situation; ils ont oublié que Jaccjues Cartier, en

1535, après avoir été tout d'abord si bien accueilli par les Algon-

quins de Stadaconé, encourut ensuite leur disgrâce, en allant,

malgré leurs remontrances, visiter leurs ennemis, les Iroquois

d'Hochelaga. Jacques Cartier aggrava, il est vrai, ses torts, en

enlevant leur chef, Donnacona, et quelques autres Algon(|uins,

pour les emmener en France; mais il ne lit qu'aggraver ses torts,

ils existaient déjà : aussi, lorsque cinq ans plus tard il revint au

Canada, il ne crut pas prudent de stationner dans la rivière Saint-

Charles; il alla se lixer au Cap-Rouge : durent l'hiver, les Sauvages

rassemblés en grand nombre à Stadaconé lui causèrent de sérieuses

inquiétudes, et il jugea à propos de déguerpir au printemps.

Champlain ne voulut pas s'exposer aux mêmes ennuis. Il com-

prit que pour assurer l'avenir de sa petite colonie et promouvoir

les intérêts de la traite, il devait être en bons termes >vec les

n'avons pas remarqué dans les autres nations que nous avons vues sur notre

route... Ils sont belliqueux et se rendent redoutables aux peuples éloignés du

sud et de l'ouest, où ils vont faire des esclaves, desquels ils se servent pour

trafiquer, les vendant chèrement à d'antres nations pour d'autres marchan-

dises I

,
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Sauvages ses voisins, ceux qui venaient le voir, ceux qui fréquen-

taient les Français, ceux qui paraissaient être les véritables

maîtres du pays; il comprit qu'il fallait nécessairement conclure

avec eux une alliance offensive et défensive contre leurs ennemis.

Cette alliance, d'ailleurs, ce n'est pas lui précisément qui

l'opéra : elle fut conclue à la Cour de France, puis ratifiée en sa

présence par les Sauvages; il ne fit que la cultiver avec soin.

Laissons-le raconter lui-même cet incident, qui a une grande

importance dans les annales de notre histoire. La scène se passe,

le 27 mai 1603, à Tadoussac, où Pontgravé et Champlain viennent

d'arriver, ramenant de France deux Sauvages que le dit Pontgravé

y avait conduits les années précédentes. Environ mille Algonquins-

Montagnais sont cabanes sur la Pointe-aux-Alouettes, autrement

dite Saint-Mathieu, « au bas d'un petit coteau pleins d'arbres, de

sapins et cyprès. »

* Nous fiâmes, dit-il, trouver les Sauvages à la Pointe Saint-

Mathieu, qui est à une lieue de Tadoussac, avec les deux Sauvages

que mena le sieur Du Pont, pour faire le rapport de ce qu'ils

avaient vu en France, et de la bonne réception que leur avait fait

le Roi. Ayant mis pied à terre, nous fûmes à la cabane de leur

grand Sagamo (1), qui s'appelle Anadabijou, où nous le trouvâmes

avec quelque quatre-vingt ou cent de ses compagnons qui faisaient

tabagie (qui veut dire festin) (2), lequel nous reçut fort bien selon

la coutume du pays, et nous fit asseoir auprès de lui, et tous les

Sauvages arrangés les uns auprès des autres des deux côtés de la

dite cabane.

« L'un des Sauvages que nous avions amenés commença à faire

sa harangue de la bonne réception que leur avait fait le Roi, et le

bon traitement qu'ils avaient reçu en France, et qu'ils s'assurassent

que Sa dite Majesté leur voulait du bien, et désirait peupler leur

terre, et faire paix avec leurs ennemis ((|ui sont les Iroquois), ou

leur envoyer des forces pour les vaincre : en leur comptant aussi

les beaux châteaux, palais, maisons et peuples qu'il avaient vus,

et notre façon de vivre. 11 tut entendu avec un silence si grand

qu'il ne se peut dire de plus.

(1) Sagamo, en montagnais, veut dire grand chef.

(i) Ils faisaient ce festin à l'occasion d'une victoire qu'ils venaient de rem-

porter sur leurs ennemis. . .
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« Or, après qu'il eut achevé sa harangue, le dit grand Sagamo

Anadabijou, l'ayant attentivement ouï, commença à prendre du

petun, et en donner au dit sieur du Pont-Gravé, de Sainl-Malo,

et à moi, et à quel(|ues autres sagamos qui étaient auprès de lui.

* Ayant bien petuné, il commença à laire sa harangue à tous,

parlant posément, s'arrêtant (fuehjuefois un peu, et puis reprenait

la parole en leur disant que véritablement ils devaient être fort

contents d'avoir Sa dite iMajesté pour grand ami. Ils répondirent

tous d'une voix : Ho, ho, Ao, qui est à dire oui., oui.

c Lui, continuant toujours sa harangue, dit qu'il était fort aise

que Sa dite Majesté peuplât leur terre, et fît la guerre à leurs

ennemis; qu'il n'y avait nation au monde à qui ils voulussent

plus de bien qu'aux Français. Enlin, il leur fil entenare à tous le

bien et l'utilité qu'ils pourraient recevoir de Sa dite Majesté.

« Après qu'il eut achevé sa harangue, nous sortîmes de sa

cabane, et eux commencèrent à faire leur tabagie ou festin... (1). »

N'y a-t-il pas là tous les éléments d'un véritable traité? Ces

deux Sauvages emmenés en France par Pontgravé sont évidemment

chargés par leurs compatriotes de faire au Boi des propositions

d'alliance offensive et défensive. Le Roi entre dans leurs vues, et

en considération des avantages que procurera aux Français l'amitié

de ces Sauvages, soit pour la traite, soit pour l'établissement de

la colonie, il leur promet de les aider dans leurs guerres contre

les Iroquois. Les plénipotentiaires reviennent au Canada, et le

traité est ratifié dans une assemblée solennelle, de sagamos, en

présence de Pontgravé et de Champlain.

Champlain fut fidèle au traité, et il n'hésita pas, en trois ren-

contres principales, à prêter son concours aux Algonquins et aux

Hurons contre les Irotjuois. Puis, dès 1611, il fit remonter les

vaisseaux des traitants justju'au Sault-Saint-Louis, — c'est-à-dire

à l'endroit même qu'il avait désigné et fait défricher (2) pour être

le site d'une ville qui devait être un jour Montréal — afin que les

Sauvages eussent moins loin à descendre, et surtout pour leur

faire éviter les dangers (ju'ils couraient toujours lorsqu'ils avaient

à passer devant la rivière des Iroquois.

t L'affection et la confiance que lui témoignèrent, cette année.

(J) Œuvres de Champlain, t. ii, p. 6.

(2) Ibid., t. III, p. 244.
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tous les Sauvages qui vinrent à la traite, dit M. Laverdicre, est

une preuve frappante que la conduite qu'il avait tenue était en

effet le vrai moyen de s'attacher ces nations, et par suite de les

amener insensiblement à la connaissance de l'évangile, et à la

lumière de la civilisation (1). »

€ Les quelques coups d'arquebuse tirés par Champlain, écrit

M. Suite, produisirent l'effet désiré. Los maraudeurs s'abstinrent

de reparaître sur le Saint-Laurent nombre d'années. On en profita

pour faire des découvertes et étendre le nom français à trois cents

lieues de Québec. Néanmoins, quarante ans après 1609, les Iroquois

reprirent le dessus. Oui, mais à qui la faute? Aux Hollandais qui

fournirent des armes à feu aux Sauvages; à la France qui laissa

la colonie sans ressources (2). »

Telle était la situation de la Nouvelle-France, en 1618, lorsque

Nicolet y arriva. La petite colonie canadienne venait à peine de

naître, et elle était dans un état très précaire, parce que les mar-

chands de Rouen et de Saint-Malo, trop j)réoccupés du commerce

des fourrures, ne faisaient que le moins possible pour y encourager

la culture du sol et y créer un établissement stable. Mais elle avait

pour chef un homme dévoué, éclairé, voulant à tout prix fonder

en Amérique un immense empire français.

Champlain ne voyageait au Canada que depuis quinze ans, et

déjà il avait remonté le cours de l'Ottawa, traversé le lac Nipissing,

visité les lacs Hurons, Simcoe et Ontario, une partie du Haut-

Canada. Il était en excellents termes avec les Sauvages qu'il avait

rencontrés. Mais il voulait entretenir cette amitié, il voulait étendre

encore ses relations et agrandir le cercle de ses découvertes dans

l'ouest. H eut besoin pour cela du concours des interprètes; et

parmi eux Nicolet fut un des plus utiles.

A peine arrivé à Québec, dans l'été de 1618, Nicolet dut se

préparer à partir pour se rendre chez les Sauvages. « On l'envoya.

(i) Notice biographique de Champlain.

(2) Le Pays des grands Lacs,
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dit le P. Vimont, hiverner chez les Algonquins de l'Ile, pour

apprendre leur langue. »

Les Sauvages descendaient à la traite vers le commencement
de juillet : cette foire intéressante ne durait ordinairement que

quelques jours; puis ils reprenaient le chemin de leur pays. En
1618, elle eut lieu aux Trois-Rivières, et les Algonquins vinrent

en si grand nombre (ju'on fut obligé d'envoyer chercher de nou-

velles marchandises à Québec (1). Les Sauvages repartirent le

14 juillet : Nicolct fit route avec eux.

L'île des Allumettes se trouve dans le lac (|ui porte ce nom, au

cours de la rivière Ottawa, bien en haut du site où s'élève aujour-

d'hui la capitale du Dominion. Elle était, comme nous l'avons dit,

le siège principal de la grande famille algonquine, le centre des

Sauvages de cette race qui avaient gardé le nom générique

d'Algon([uins, et que Ton appelait Algonquins supérieurs, par

opposition à ceux du Saguenay, qui étaient les Algonquins infé-

rieurs ou Montagnais.

Il y a, sur les rives de l'Ottawa, en aval, un endroit qui s'appelle

encore la Petite-Nation. C'est là que se trouvait, en effet, la petite

nation des Algonquins (2), ainsi nommée par opposition à la

grande qui habitait l'Ile des Allumettes et ses environs.

« Cette île, dit Champlain, est forte de situation : car aux deux

bouts d'icelle, et à l'endroit où la rivière se jette dans le lac, il

y a des saults fâcheux, et l'ûpreté d'iceux la rend forte. Les

Algonquins s'y sont logés pour éviter les courses de leurs enne-

mis (3). >•

C'était vraiment comme la forteresse de leur pays : car les

Sauvages n'étaient pas conlinés dans l'île; ils occupaient tout le

territoire circonvoisin; et l'habitation du grand chef Tessouat,

lui-même, n'était pas dans l'île, mais « sur le bord du lac. »

L'endroit, du reste, était délicieux. Champlain nous le repré-

sente garni d'arbres magniH([ues, « de chênes, pins et ormeaux. »

Au milieu de cette végétation luxuriante, les cabanes des Sau-

vages, « assez mal couvertes d'écorces d'arbres, » devaient créer

(1) CEuvreê de Champlaiti, t. iv, p. 129.

(i) Relations des Jésuites, 1635, p. 23.

(3) Œuvres de Champlain, t. m, p. 307,
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une impression analogue à celle que l'on éprouve en voyant les

huttes des fellahs au milieu des palmiers de la vallée du Nil.

Ce qui faisait surtout l'importance de l'île des Allumettes, au

point de vue des Sauvages, c'est sa position dans la rivière Ottawa :

elle commande en effet le passage sur cette grande route fluviale

que suivaient ordinairement les Hurons et les autres Sauvages

d'en haut pour descendre au Saint-Laurent, afin d'être moins

sujets à être inquiétés par les Iroquois qui infestaient le lac

Ontario.

De même que le lac Champlain s'appelait le lac des Iroquois, et

le Richelieu la rivière des Iroquois, parce que c'était la voie ordi-

naire que suivaient les Iroquois pour venir au Canada, de même
l'Ottawa s'appelait la rivière des Algon(piins : c'était leur chemin,

leur propriété, pour ainsi dire; et, d'après Sagard et le P. Le

Jeune, ils n'y laissaient passer que ceux qu'ils voulaient, et au

temps qui leur convenait. « Ce peuple, dit Sagard, est malicieux

jusque là que de ne laisser passer par leurs terres, au temps de la

traite, un ou deux canots seulement, mais veulent qu'ils s'attendent

l'un l'autre, et passent tous à la lois, pour avoir leurs bleds et

larines à meilleurs prix, qu'ils les contraignent de traiter pour

des pelleteries (1). »

Les Algonquins de l'Ile prétendaient avoir le droit d'exiger un

tribut de tous les canots (jui montaient au lac Huron, ou qui en

descendaient. On n'employait pas ordinairement la force, mais la

ruse; et souvent les Hurons, effrayés par les récits mensongers

(jue leur faisaient les Algonquins, abandonnaient à ceux-ci leurs

pelleteries à très bas marché; et les Algonquins descendaient

ensuite seuls à la traite chez les Français (2).

A l'ile des Allumettes régnait Tessouat, l'un des sagamos qui

assistaient, en 1603, à la grande assemblée de a Pointe-aux-

Alouettes. Champlain, qui l'avait bien connu en cette occasion,

le revit avec plaisir dans le voyage qu'il lit à l'Ile en 1613; et, de

son côté, le chef algonquin lui témoigna beaucoup d'estime : il

voulut même que son propre fils l'accompagnât dans son retour à

Québec.

Tessouat, surnommé le Borgne de l'Ile, jouissait d'une grande

(1) Histoire du Canada, p. 810.

(â) Ferland, Histoire du Canada, t. i. p. 363.
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considération parmi les siens : l'ile des Allumettes s'appelait aussi

l'île de Tessouat. C'était un homme de grands talents : t II était,

dit une Relation, l'orateur de son siècle en ces contrées, et le

mieux disant de son temps (1). »

Il avait toutes les qualités, mais aussi tous les défauts de sa

race. Rien surtout ne pouvait égaler son orgueil. Tant que Cham-
plain vécut, il se montra plein de délérence pour les Français;

mais ensuite les missionnaires eurent souvent à se plaindre de

son mauvais vouloir. Même après qu'il tut devenu chrétien, — il

reçut le baptême à Montréal en IG'iS (2) — on eut souvent à lui

reprocher de graves désordres dans sa conduite. Il eut cependant

le bonheur de mourir très chrétiennement, en 1653, à un ûge

avancé (3).

Champlain ne manqua pas, sans doute, de recommander Nicolet

à Tessouat; et lorsque le jeune homme arriva chez les Algonquins

de l'Ile, il se trouva en pays ami.

Mais il se trouvait tout de même en pays sauvage, c'est-à-dire

loin de toutes les douceurs du monde civilisé; et « il y demeura

deux ans, dit le P. Vimont, absolument seul de Français, accom-

pagnant les Barbares dans leurs courses et voyages, avec des

fatigues qui ne sont imaginables qu'à ceux qui les ont vues. Il

passa plusieurs lois sept ou huit jours sans rien manger; et il fut

sept semaines entières sans autre nourriture qu'un peu d'écorce

de bois. »

Telle était en effet la vie des Sauvages : après avoir épuisé,

l'automne, et en très peu de temps, les quelques provisions de

(1) Relations des Jésuites, 1634, p. 29.

(2) « Toutes les cérémonies en furent faites avec grande solennité, à cause

du grand progrès qu'on en doit espérer pour la gloire de Dieu. M. de Maison-

neuve avec M"« Mance le nommèrent Paul, et sa femme fut nommée Madeleine

par M"« de la Peltrie et M. de Puiseaux Après qu'ils eurent revu la bénédic-

tion du mariage, M. de Maisonneuve les fit diner avec nous, et après diner fit

un grand festin à tous les Sauvages, où tous les Français assistèrent »

(Relations des Jésuites, 1643, p. 54).

(3) Ibid., 1654, p. 29.
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blé ou de farine qu'ils avaient pu se procurer au moyen de la

traite, ils s'en allaient à la chasse, par bandes, iiommes, femmes

et entants, et se répandaient dans les bois, emportant avec eux

tout leur avoir, instruments, ustensiles, canots, peaux pour se

vêtir, écorces pour couvrir leurs cabanes, etc.

On campait là où on avait espoir de trouver du gibier. Si le

gibier était i>bondant, si l'on prenait beaucoup de castors, de

porcs-épics, d'élans, de caribous, d'orignaux, on faisait bombance.

Voici la description que donne Cbamplain d'un festin chez les

Sauvages :

t Ils font leurs festins, dit-il, avec des chairs d'orignal, d'ours,

de loups marins et castors, (|ui sont les viandes les plus ordinaires

qu'ils ont, et du gibier en (juantité. ils avaient huit ou dix chau-

dières pleines de viandes, au milieu de la cabane : elles sont

éloignées les unes des autres d'environ six pas, et chacune a son

feu. Ils sont assis des deux côtés, avec chacun son écuelle d'écorce

d'arbre : et lorscpie la viande est cuite, il y en a un qui fait les

partages à chacun dans les écuelles, où ils mangent fort salement;

car (juand ils ont les mains grasses, ils les trottent à leurs cheveux

ou bien au poil de leurs chiens, dont ils ont (juantité pour la

chasse (1).

Après ces festins à outrance, venait ordinairement la famine;

et alors il fallait aller chercher fortune et camper ailleurs. Souvent

on était longtemps sans manger.

Ils couchaient (juehpiefbis, dit le P. de Brébœuf, « à l'enseigne

de la lune. * Mais ordinairement ils se faisaient une cabane,

surtout lorsqu'arrivaient les froids de l'hiver. Quand la terre était

couverte de quatre ou cinq pieds de neige, on creusait un grand

(1) Œuvres de Chaïuplain, t. ii, p. 7. — Le P. Le Jeune étant un jour

entré pour diner dans une cabane de Sauvages, à Sillery, la maîtresse du lojjis

lui offrit une anguille fumée. * Le repas fini, dit M. P^eriand, il était foi-t

embarrassé de ses maius, toutes couvertes d'iiuile. Un petit Sauvage, avec qui

il avait partagé l'anguille, lui suggéra un moyen en se plongeant les mains à

plusieurs reprises dans sa chevelure touffue. Mais l'expédient ne convenant pas

au Jésuite, il continuait à tenir les mains tendues, lorsque la maîtresse de la

cabane lui donna une poignée de bois pourri, bien broyé, en l'invitant à s'en

servir. C'était, chez les Sauvages, la serviette d'honneur, réservée aux hôtes

trop délicats pour employer la chevelure ou le pan du mauteau. > (Hist. du

Canada, t. i, p. iSi. — Rel. des Jésuites, 1633, p. 3).

II!
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trou : la cabane était en partie faite. Les femmes, condamnées

par leur sexe aux travaux les plus durs, — les hommes se réser-

vant les occupations nobles, la chasse et la pêche — allaient

couper des perches, et les plantaient dans la neige autour de

l'excavation, puis les recouvraient d'écorces, de manière à ne

laisser qu'une petite ouverture en haut pour la fumée.

On étendait par terre quelcpios branches de sapin pour s'y

coucher, et l'on allumait un grand feu au milieu de la cabane.

Le P. Le Jeune, qui s'astreignit avec un zèle vraiment héroïque

à suivre tout un hiver un parti de Sauvages Montagnais, — ils

étaient une vingtaine environ — afin d'apprendre leur langue et

de pouvoir ensuite les évangéliser, nous décrit les horreurs (ju'il

eut à endurer dans ces cabanes de la part de (piatre ennemis

ligués ensemble malgré leur opposition apparente : le froid, la

chaleur, la fumée et les chiens. Parti de Québec au milieu d'oc-

tobre, il descendit le Saint-Laurent jusque vers les Trois-Pistoles,

passa l'hiver dans les bois en arrière de Rimouski, de Cacouna,

de la Rivière-du-Loup, etc., et ne retourna que le 9 avril à Québec,

dont » une armée de glaces, animée par la fureur des vents,

défendait encore l'entrée. »

« Nous avons fait dans ces grands bois, dit-il, vingt-trois stations,

tantôt dans des vallées fort profondes, puis sur des montagnes

très élevées, ([uelquefois en pays plat, et toujours dans la neige.

Nous avons traversé quantité de torrents, (luelques fleuves, plu-

sieurs lacs et étangs, marchant sur la glace (1). »

Il éprouva des fatigues et des souffrances incroyables : et

cependant il avoue que les douleurs uhysiques n'étaient rien en

comparaison des importunités et des grossièretés qu'il eut à

endurer de la part de ces Sauvages encore payons, dont le chef

seul avait reçu le baptême, mais était devenu apostat.

Parmi eux se trouvait un sorcier; et l'on sait le rôle que jouaient

les sorciers parmi les Sauvages : l'exploitation (ju'ils faisaient de

la crédulité du vulgaire, leurs jongleries, leurs prati<|ues ridicules

pour guérir les maladies ou pour conjurer les malheurs, leurs

extases, leurs accès de rage, d'excitation nerveuse ou diabolique,

tout cela rappelle beaucoup les praticpies des derviches et des

santons chez les Musulmans.

(1) Relations des Jésuites, 1634, p. 57.
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Nul mieux que Champlain n'a connu les vices comme les

bonnes qualités de nos Sauvages : « Je crois, dil-il, qu'il n'y a

aucune loi parmi eux, qu'ils ne savent ce que c'est qu'adorer et

prier Dieu, et vivent la plupart comme bôtos brutes Ils ont,

ajoute-t-il, une mécbancelé en eux, «jui est d'user de vengeance,

et d'ôlre grands menteurs, gens en (|ui il ne lait pas trop bon

s'assurer, sinon qu'avec raison et la force à la main ; ils promettent

assez, et tiennent peu (1). *

De son côté, le P. de Brébœuf, parlant des Hurons, dit à plu-

sieurs reprises : « Huron et larron ne sont ((u'un. »

La luxure et la débauche étaient dans les mœurs des Sauvages.

Mais, d'après les Relations^ c'est l'orgueil qui était chez eux le

plus grand obstacle à la foi chrétienne. Chose étrange, ce vice,

avec ses consé(|uences, la vanité, le respect liumain, le mépris

des Européens, était porté à un degré incroyable ciiez ces Barbares,

qui n'étaient pourtant pas bien élevés dans l'échelle de la civilisa-

tion.

Ajoutons (ju'ils n'étaient pas descendus au dernier degré de la

barbarie. Au contraire, Champlain, aussi bien que les Jésuites,

leur reconnaît une foule de bonnes qualités : « Tous ces peuples,

dit-il, sont d'une humeur assez joyeusa; ils rient le plus souvent;

toutefois ils sont ((uel(|ue pou saturniens. Ils parlent fort posément,

comme se voulant bien faire entendre Il s'en trouve <|ui ont

bon jugement, et répondent assez bien à propos sur ce qu'on

pourrait leur demander (2). »

Et le P. de Brébœuf : « Tous ces esprits, dit-il, sont naturelle-

ment d'une assez bonne trempe, ratiocinent fort bien, et ne

bron^'hent point en leurs discours; (|uelques-uns semblent être

nés à l'éloquence (3). »

Ils étaient très hospitaliers; mais il fallait se conformer stricte-

ment à leurs usages. On n'allait pas tout d'abord, par exemple,

frapper à la porte u'une cabane, et déranger une famille. Il fallait

rester à distance, l'arme au bras, et (|uel((ues présents à la main

en signe d'amitié. Le ciief sortait alors, s'avançait au devant du

voyageur, puis l'introduisait dans sa cabane, où il était le bienvenu.

iiH
'•

(1) Œuvres de Champlain, t. ii, p. 13 t

(2) Ibid., p. i2.

(3) Relations des Jésuiles, 1636, p. 127.

i^iHi
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Le P. (le Rrcbffîuf, qui demeiirn longtemps chez les Hiirons, a

écrit sur leurs ukdui's puliti(|ues des détails (|ui nous rappollont

beaucoup ce (|ue nous apprend Tacite des anciens Germains.

« Toutes les allaires des llurons, dit-il, se raj)portent à deux

chefs : les unes sont conunc^ les allaires d'Ktat. soit (|u'('lles con-

cernent les citoyens ou les étrangers, le public ou les particuliers

du village, pour ce qui est des festins, danses, jeux, crosses, C
ordre des funérailles; les autres sont des affaires de guerre. Or il

se trouve autant de sortes de caj)ilaines (|ue d'alfaires.

« Dans les grands villages, il y aura (|uel(piefois plusieurs

capitaines, tant de la |)olice (|ue de la guerre, lesijuels divisent

entre eux les familles du village, comme en autant de capitaineries.

On y voit môme parfois des capitaines à cpii tous ces gouverne-

ments se ra|)portent, à cause de leur es|)rit, laveur, richesses, et

autres (|ualités (pii les rendent considérables dans le pays.

« Il n'y en a point (|ui, en vorlu de leur élection, soient plus

grands les uns que les autres. Ceux-li tiennent le premier rang,

(jui se le sont ac(juis par leur esprit, éloquence, magnificence,

courage et sage conduite, de sorte ([ue les affaires du village

s'adressent principalement à celui des capitaines (|ui a en lui ces

<|ualités; et de même en est-il des affaires de tout le pays, où les

plus grands esprits sont les plus grands capitaines; et d'ordinaire

il n'y en a (|u'un qui porte le faix do tous : c'est en son nom (pie

se passent les traités de [)aix avec les peuples étrangers; le i)ays

même porte son nom »

Nous avons vu, en effet, que l'île des Allumettes s'appelait

précisément l'île de Tessouat. Le P. de Brébœuf ..joute :

« Ceux-là tiennent le premier rang tant dans les affaires parti-

culières des villages, que de tout le pays, qui sont les plus grands

en mérites et en esprit. Leurs parents sont comme autant de

lieutenants et de conseillers.

« Ils arrivent à ce degré d'honneur, partie par succession,

partie par élection ; leurs enfants ne leur succèdent pas d'ordinaire,

mais bien leurs neveux et petits-fils. Et ceux-ci, encore, ne

viennent pas à la succession de ces petites royautés comme les

Dauphins en France, ou les enfants en l'héritage de leurs pères,

mais en tant qu'ils ont les qualités convenables, et qu'ils les

acceptent et sont acceptés de tout le pays.

t II s'en trouve qui refusent ces honneurs, tant parce qu'ils

2.

I
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n'ont pas 1o discours on main, ni nsso/. do retenue ni de patience,

que parce qu'ils aiment le re|)os : car ces charges sont plutôt dos

8or\itude8 <|u'autre chose

« Ces capitaines ne gouvernent pas leurs sujets par voie d'em-

pire et de puissance absolue : ils n'ont point de force en mains

pour les ranger à leur devoir. Leur gouvernement n'est ([uo civil;

ils représentent seulement ce cpi'il est <|uestion do faire pour lo

bien du village ou de tout le pays. Apn^s cela, se remue (jui veut.

11 y en a néanmoins (|ui savent bien se faire obéir, principalement

quand ils ont l'airection do leurs sujets »

Aj)rès avoir ainsi décrit les mcEurs politi(|ues de ces peuples, lo

P. de Brébœuf ajoute avec raison : » Je demanderais volontiers à

ceux qui ont peu d'opinion de nos Sauvages, ce ([u'il leur semble

do cette conduite. »

Et comme pour nous prouver <|uo les Sauvages n'étaient pas

tout-à-fait étrangers même aux raflinoments d'une certaine civili-

sation, il nous apprend un peu plus loin (pie l'usage des pots-de-

vin — on ne parlait pas encore de frais de publicité! — ne leur

était pas absolument inconnu :

« Quand (piehiu'un, dit-il, soit citoyen, soit étranger, veut

obtenir quehjue chose du pays, la coutume est de graisser les

mains des principaux capitaines, au branle desquels tout le reste

se remue. Je suis très assuré, ajoute-t-il, de ce que je viens de

dire : lo regret que (pielques particuliers ont de semblables

désordres, et l'envie môme des autres capitaines (jui ne sont pas

appelés au butin, en découvrent plus (ju'on ne désirerait. Ils se

décrient les uns les autres, et lo seul soupçon do ces présents

secrets émeut quelquefois do grands débats et divisions, non pas

tant pour lo désir du bien public, (juo pour lo regret de n'être

pas de la partie; et cotte jalousie empêche parfois de bonnes

aHaires (1). »

Tant il est vrai de dire, et consolant jusqu'à un certain point de

se rappeler : Nihil novi sub sole!

Il nous a paru nécessaire d'entrer dans ces quelques détails sur

les mœurs des Sauvages du Canada, afin de faire connaître le milieu

(1) Relation» det Jésuites, 1636, p. 121, 136.
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OÙ 80 trouva joté loiit-à-cou[) Nicolot, passant sans transition do

la vio civilisée de la Franco ù colle dos bois.

En arrivant chez les Alp;on(|uins do l'Ile, il dut s'attacher à

qucl(|ue familio du pays, pour en partager la vio, les privations,

les travaux, les courses, les misères.

Le Français se faisait ordinairement vite ù la vie des bois,

peut-ôtre parce (pi'il trouvait dans la {,'rande liberté dont il y

jouissait une compensation pour les privations qu'il avait i\ subir.

Malliourousemcnt, la conduite des coureurs de bois n "était pas

toujours édiliante. Un Sauvage s'en plaignait un jour au P. do

Hrébœuf : « Les Français (|ui sont venus ici, disait-il, ne nous ont

jamais parlé do Dieu : au contraire, ils s'adonnaient eux-mêmes

comme nous à courir et à i'olAtrer avec les femmes (1). »

Il paraît certain, au témoignage du P. Vimont et du P. Le

Jeune, que la vie de ISicolet au milieu des Sauvages fut toujours

irréprochable; et il sut mériter l'estime et l'afFection deChamplain.

Nous ne pouvons faire ici (|ue des inductions, car il était seul

de Français parmi les Sauvages de l'Ile; et il n'était pas homme à

prôner le bien qu'il pouvait faire : mais sa conduite à l'égard des

Sauvages, lorsrju'il résida plus tard aux Ïrois-Rivières (2), nowt

permet d'affirmer (|u'il fut toujours parmi eux un véritable apôtre

et qu'il prépara admirablement les voies aux missionnaires.

Il s'appliqua à apprendre la langue algon((uine. Il apprit

aussi celle des Hurons, <|ui n'était autre, au fond, ([ue la langue

iroquoise. Il devint bientôt maître de ces deux idiomes (3). Après

deux ans de séjour au milieu des Algon(piins de l'Ile, il avait

tellement su gagner leur confiance, ([u'il fut résolu, dans leurs

conseils, de le mettre à la tête d'une députalion que l'on se pro-

' (1) Relations des Jésuites, p. 88.

(2) « 11 conspirait puissamment avec nos Pères pDur la conversion de ces

peuples. > (Relations des Jésuites, 1643, p. 4).

(3) Le Français instruit qui était venu à bout d'apprendre parfaitement une

langue sauvage, et d'en saisir tous les secrets, toutes les richesses, toutes les

nuances, la réduisait à des régies grammaticales, et la parlait beaucoup mieux

que les Sauvages eux-mêmes.
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posait d'envoyer au pays des Iroquois pour traiter de la paix avec

ces ennemis.

Il se rendit donc chez les Iroquois avec quatre cents Algonquins,

et négocia heureusement l'aflaire qu'on lui avait conliée. Sa

mission fut couronnée d'un plein succès.

Rien n'indique que Nicolet soit revenu à Québec après son

séjour chez les Algonquins de l'Ile et son voyage aux Iroquois :

au contraire, le P. Vimont dit expressément « qu'après cette paix

iaitc, il alla demeurer huit ou neuf ans chez les Nipissiriniens. »

En remontanl le cours de la rivière Ottawa, plus haut que le

lac des Allumettes, on rencontre, à gauche, un de ses tributaires,

la rivière Mattawan. Cette ri ,ière prend sa source à quehjue dis-

tance du lac Nipissing, autour duquel habitaient les Nipissiriniens

ou Nipissingues. C'étaient des Sauvages appartenant à la famille

algonquine : leur langue n'était qu'un dialecte de ralgoïKjuin.

Ils étaient aussi connus sous le nom de Sorciers. « Les Français,

dit Sagard, appellent ordinairement les Nipissiriniens le peuple

sorcier, non (pi'ils le soient tous, mais parce que c'est une nation

qui fait particulièrement profession de consulter le diable en leur

nécessité (1). »

« En leur (jualité de sorciers, dit M. Laverdière, ils étaient ou

redoutés ou mal vus des autres nations même algonquines, suivant

la remanpie de Tessouat, qui les accuse « d'avoir fait mourir

beaucoup de leurs gens par sort et empoisonr ements (2). »

Ils étaient meilleurs, cependant, (pie la réputation (jue les

Algonquins voulaient leur faire. M. Ferland raconte une histoire

qui est toute à la louange de leurs mœurs. Ils étaient descendus

en bon nombre pour la traite, et s'étaient rendus par curiosité

jusqu'à Québec.

« L'un d'eux suivait un jour avec beaucoup d'attention les mou-
vements d'un jeune français qui battait la caisse. Comme le Sauvage

s'approchait trop près au gré du petit tambour, celui-ci lui donna

I

(1) Histoire du Canada, p. 193.

(2) Œuvres de Chaniplain, t. m, p. 311, note.
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sur 1?. tète un coup de baguette si rudement appliqué, que le sang

jaillit en abondance. Une grande rumeur s'éleva aussitôt parmi

les compagnons du blessé. « Voilà un des tiens qui a blessé notre

« frère, dirent-ils à l'interprète; tu connais notre coutume : fais-

« nous un présent, pour guérir la blessure. — Il n'en est pr/î de

« même parmi les Français, répondit l'interprète; quand quel-

« qu'un de nous t'ait mal, on le chûtie. Cet enfant a blessé un de

« vos gens : il va être fouetté en ta présence. »

« Le jeune homme fut amené; mais, lorsque les Nipissiriniens

virent qu'on le dépouillait de ses habits et que les verges étaient

toutes prêtes, ils prièrent instamment qu'on lui pardonnât, allé-

guant qu'il était encore enfant et n'avait point d'esprit. Malgré

leurs représentations, on allait infliger la punition, lorsqu'un

d'eux se découvre les épaules, jette sa robe sur le dos du petit

tambour, puis, se tournant vers celui qui tenait les verges :

« Frappe sur mo", lui dit-il; mais tu ne toucheras pas à cet

t enfant. »

M. Ferland ajoute : « Ce trait ne doit pas étonner; car, malgré

leurs manières grossières, les Nipissiriniens étaient les plus doux

et les meilleurs des Sauvages de l'ouest (1). »

Champlain connaissait bien le lac Nipissing et les Sauvages qui

l'habitaient. Les Nipissingues lui avaient fait une magnifique

réception, lorsqu'il avait traversé leur pays, [)Our se rendre cliez

les Hurons, en 1615 : « Nous séjournâmes deux jours avec eux,

dit-il. Ils nous firent fort bonne réception, et ils étaient en bon

nombre Le chef de ces peuples, et autres des plus anciens

nous festoyèrent en plusieurs festins, selon leur coutume, et

prirent peine d'aller pêcher et chasser, pour nous traiter le plus

délicatement (ju'il pouvaient.

« Il y a dans le lac un grand nombre d'îles fort plaisantes, et

entre autres une qui a plus do six lieues de long, où il y a trois

ou quatre beaux étangs, et nombre de belles prairies, avec de très

beaux bois qui l'environnent, où il y a abondance de gibier, qui se

retirent dans ces étangs, où les Sauvages prennent du poisson (2j. »

11 est probable que Champlain connut dès lors ce que le Frère

Sagard apprit lui-même dans le voyage qu'il fit aux Hurons avec

(1) Hitloire du Canada, t. i, p. 261.

(2) (Muvres de Champlain, t. iv, p. 23.
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le P. Le Caron (1), en 1623, à savoir «jue les Nipissiriniens allaient

tous les ans faire la traite chez une nation éloignée de ci ^q ou six

semaines de marche du lac Nipissing. Cette nation elle-même

passait pour avoir commerce avec un autre peuple encore plus

éloigné, qui venait par mer sur de grands canots de bois. Cham-
plain nous parle d'ailleurs des relations de commerce que les

Nipissingues entretenaient avec les Sauvages du lacïémiscaming

et autres peuples en gagnant la baie d'Hudson.

Au lac Nipissing, Nicolet se trouvait donc comme au centre

d'un grand mouvement de commerce; il était bien placé pour

nouer aes relations avec une multitude de petits peuples sauvages,

et les inciter à venir traiter avec les Français sur le Saint-Laurent.

t Une idée qui n'est pas assez admise, dit M. Suite, c'est l'éten-

due des rapports que les tribus sauvages avaient entre elles pour

l'échange des produits particuliers à leurs diftërents pays. Des

bords de l'Atlanliriue au centre du continent, il existait de la sorte

des communications suivies. Du Mexique à la Colombie britannique

un autre courant d'affaires s'employait. Entre ces deux mouve-

ments, on connaît celui qui allait du golfe Saint-Laurent au golfe

du Mexiipie, en remontant notre fleuve, traversant les grands

Lacs, et descendant le Mississipi. Jacques Cartier mentionne les

peuples lointains ([ui trafiquaient avec ceux du Saint-Laurent.

F^es coquillages, notamment, dont séparaient nos Indiens, venaient

du golfe du Mexique (2). »

Nicolet ne tarda pas de jouir d'une grande considération parmi

les Nipissingues. Tout en restant bon Français, il sut s'adapter à

(1) L'un des trois Pères Récollets, qui furent les premiers missionnaires du
Canada. Les deux autres étaient Denis Jamay et Jean Dolbeau. Avec eux se

trouvait un Frère lai, Pacifique Dnpiessis. Partis de Honfleur le 24 avril 161S,

ils entrèrent à Tadoussac le - mai. La piemière messe dite en ce pays, depuis

l'époque de Jacques Cartier, fut céléluée à la rivière des Prairies par le P. Le
Caron, le 2i juin, et la seconde à Québec par le P. Dolbeau, le 23 juin. — En
1629, le P. Le Caron, comme tous les autres missionnaires qui étaient alors au

Canada, repassa en France; et lorsqu'en 1032, après la reddition du pays par

les Anglais, il ne fut pas permis aux Kécollets de retourner à leur ancienne

mission, il en éprouva un tel chagrin qu'il tomba malade. « Il mourut, dit

M. Ferland, plein de mérites et en odeur de sainteté le 2U mars 1632. 11 avait

apporté en France des manuscrits sur le Canada; ils furent malheureusement

brûlés en Normandie, i

(2) Mélanges d'histoire et de liltéralurc, p. 419^
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leur vie, et devenir presque aussi sauvage que les Nipissingues

eux-mêmes. Il prit rang parmi leurs plus illustres capitaines. * Il

passait, dit le P. Vimont, pour un de cette nation, entrant dans

les Conseils fort fréquents à ces peuples. »

Nous apprenons incidemmentdeChamplain lui-mêmequ'Etienne

Brûlé, chez les Hurons, recevait « cent pistoles par an, pour

inciter les Sauvages à venir à la traite (1). » C'était probablement

là le traitement (jue la Compagnie des Marchands donnait à ses

interprètes; et nous n'avons pas d'autre moyen de déterminer

(|uels étaient les honoraires de Nicoletà l'emploi de la Compagnie

ou de Champlain.

Afin d'être plus libre de son temps et de ses mouvements, et

pour être moins exposé aux importunités des Sauvages, il voulut

avoir son intérieur à lui,, son petit chez soi : « Il avait sa cabane

et son ménage à part, faisant sa pêche et sa traite. »

C'est là, sans doute, qu'il écrivit ces mémoires, perdus aujour-

d'hui, dont parle le P. Le Jeune, qui les avait en sa possession et

s'en servit pour rédiger ses relations si intéressantes sur les mœurs
et les coutumes des Sauvages. « J'ai, dit-il, quelques mémoires,

de sa main, qui pourront paraître un jour, touchant les Nipissiri-

niens, avec lesijuels il a souvent hiverné (2). »

Le fond de ces mémoires, les observations de Nicolet sur les

lieux qu'il avait parcourus, sur les Sauvages avec lesquels il avait

eu des rapports, tout cela, sans doute, se trouve dans les iîg/fl^^0H«

des Jésuites. Mais sa manière de dire, sa méthode dans la disposi-

tion des détails, son style, comme tout cela serait intéressant

aujourd'hui, surtout pour nous faire apprécier le degré d'intelli-

gence et d'instruction que possédait Nicolet, et pour nous le faire

connaître lui-même davantage, puisque après tout « le style,

c'est l'homme. »

Durant son séjour au lac Nipissing, Nicolet eut occasion de voir

plusieurs français, entre autres les PP. Le Caron et Viel et le

F. Sagard, qui montèrent en 1623 au pays des Hurons, et redes-

cendirent l'année suivante, excepté le P. Viel, (jui ne revint qu'en

(1) Œuvres de Champlain, t. vi, p. 81.

(i) Relationt des Jésuites, 1636. p. 58.
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1625 (1). Il vit aussi en 1626 les PP. de Brébœuf et de Noue. Par

ces Pères, qui arrivaient de France, il eut des nouvelles de son

pays et de la colonie de Québec.

Tous les ans, d'ailleurs, il pouvait correspondre avec Champlain

par les Sauvages qui descendaient à la traite; et par eux aussi

Champlain lui transmettait ses recommandations. Il devait être

au fait de tous les principaux événements (jui intéressaient la

Nouvelle-France.

C'est ainsi qu'il apprit, sans doute, les embarras que l'on fit à

son ami et protecteur, Champlain. « La Société des Marchands,

dit Garneau, voulut lui ôter le commandement du Canada, parce

qu'il s'attachait trop à la colonisation ¥A\e voulut donner

l'administration à Pont^^ravé, qui ne s'était jamais intéressé (pi'à

la traite. Il s'éleva à ce sujet une contestation fort vive, ([ui lut

portée devant le Conseil du Roi, lequel maintint Champlain à la

tète de la Nouvelle-France. Celui-ci put s'embarquer pour la

colonie en 1020. C'était à peu près le temps où le prince de Condé

cédait la lieutenance générale du Canada à l'amiral de Montmo-

rency pour onze mille écus : prouve certaine (pie cette charge

honorilî(pie valait déjà (pielque ci ose. Champlain fut confirmé

dans ses fonctions par le nouveau t tulaire (2;. »

Nicolet dut se réjouir, lors([u'il fut informé de l'heureux retour

de Champlain au Canada, cette fois avec sa famille. Il connut

ensuite successivement la construction du Fort Saint-Louis sur le

cap de Québec, l'arrivée des Jésuites au Canada (3), et enfin la

création par Richelieu de la grande Compagnie des Cent-Associés

(1627).

(1) t Descendant il Québec, il périt, victime de la cruauté et de l'iniquité

d'un de ses guides, qui le fit noyer, en renversant son canot dans un rapide,

au nord de l'ile de Montréal Le nom de Sault-au-RécoIlet est resté attaciié

à . i place qui fut le tliéAtre de ce triste événement. » (Ré})erli}ire du Clergé

canadien.

(2) Histoire du Canada, édit. de 1882, t. i, p. 67.

(3) Ils furent envoyés par M. de Lévis, duc de Ventadour, en 1628. t Le duc

de Ventadour, n'étant poussé d'autres intérêts que du zèle et affection qu'il

avait de voir fleurir la gloire de Dieu en ces pays barbares, et pour cet effet, y
envoyer des lleligieux, jugeant n'en trouver de plus capables que les Pérès

Jésuites, pour amener ces peuples à notre foi : il en envoya six, à ses propres

coûts et dépens » (Œuvres de Champlain, t. vi, p. 86).



- 28 -

iniquité
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Mais voilà qu'en 1628 il apprend que les Anglais veulent s'em-

parer du Canada : ils ont déjà pris plusieurs vaisseaux français,

détruit tout ce qu'il y avait à Tadoussac, briilé en partie l'habita-

tion du Cap Tourmente; ils menacent Québec. Trois huguenots

de Dieppe, au service de l'Angleterre, sont à la tête de l'expédition.

Alors, il n'y peut tenir, et descend en toute hâte à Québec (1).

Mais il n'y revient, hélas! que pour assister à la reddition de la

ville. Cliamplain et Pontgravé furent obligés de capituler le

19 juillet 1029.

Que va faire Nicolet? C'est dans les occasions de ce genre que

l'on reconnaît les hommes de caractère. Ceux qui n'en ont pas,

commencent toujours par regarder de quel côté va tourner le

vent, puis, sans aucun souci de leur dignité personnelle, brûlent

de l'encens devant les pouvoirs nouveaux.

La conduite des huguenots Kerth, travaillant au profit de

l'Angleterre contre leur ancienne patrie, est bien indigne, et

coniirnie l'opinion que « Français et Catholique, c'est tout un. »

Celle de ([uehiues Français, après la capitulation de Québec, nous

semble encore plus odieuse. Elle révolta le bon et honnête Cliam-

plain, ([ui la leur reproche amèrement dans son journal :

« Louis Kertk, dit-il, ayant reçu les clefs de Québec, les donna

à un Français, appelé Le Baillif, natif d'Amiens, qui s'était volon-

tairement donné aux Anglais pour les servir et aider à nous ruiner,

comme perfide à son roi et à sa patrie, avec trois autres que j'avais

autrefois emmenés en nos voyages, il y avait plus de quinze à

seize fins, entr'autres l'un appelé Etienne Brûlé, de Champigny,

truchement des Hurons, le second, Nicolas Marsolet, de îlouen,

truchement des Montagnais, le troisième, de Paris, appelé Pierre

Raye, charron de son métier, l'un des plus perfides traîtres et

méchants qui fût en la bande. Le dit Baillif était autrefois venu

en ces lieux avec De Caen, qui l'avait fait un de ses commis, l'ayant

chassé pour être grandement vicieux (2). »

(i) Ferland, Histoire du Canada, t. i, p. 235.

(2) Œuvres de f^^hamplain, t. vi, p. 24i.

.
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Champlain rend au contraire un beau témoignage à Olivier Le

Tardif, beau-frère de Nicolet, qui, en sa qualité do sous-commis

du magasin, avait dû remettre à Louis Kertk les clefs du Fort :

« Il s'acquitta de sa charge en homme do bien. »

Nicolet et Godfroy (1), plutôt que de servir sous les Anglais,

remontèrent avec les Flurons vers les contrées de l'ouest, et ne

revinrent que lorsque les Anglais se furent retirés du Canada (2).

Ils restèrent fidèles à leur roi, à la France, à la patrie canadienne :

et leur conduite est d'autant plus admirable qu'ils n'avaient plus

rien à attendre de la Société des Marchands, qui n'existait plus,

ni de Champlain, ni de la Compagnie des Cent-Associés, dont

l'avenir paraissait bien compromis.

« C'est peut-être durant l'époque critique de 1(529 à 1633, écrit

M. Suite, que nos voyageurs jetèrent les plus forts germes d'amitié

parmi les tribus algonquines et huronnes. Séparés tout-à-coup

de leur base d'opération, tombée aux mains de l'ennemi, on les

aurait crus enlevés à jamais au monde civilisé, sinon à la vie

même. Cependant il n'en fut rien. Il arriva plutôt le contraire de

ce à quoi l'on aurait pu s'attendre.

« Jusque-là, le trafic des pelleteries pour des articles de fabri-

cation européenne avait servi au commencement d'alliance qui

nous permettait de remonter l'Ottawa et de visiter la baie Géor-

gienne, mais il s'en fallait de beaucoup que nous fussions à l'aise

sur ces territoires. Cela, du reste, se passait au moment où les

colons anglais débarqués en même temps ([ue nous sur les plages

de l'Atlantique, n'avaient pas encore osé se risquer à dix arpents

de leurs cambuses. Nous avions déjà franchi des centaines de

lieues de pays, et attiré la traite, en larges proportions, dans la

vallée du Saint-Laurent.

« Les interprètes, les voyageurs^ selon le mot consacré, se refu-

saient à quitter leur conquête ou à y introduire les Anglais. Ils ne

craignaient pas de retourner au fond des bois reprendre la vie

d'aventure et s'appliquer plus que jamais à agrandir l'influence

du nom français vers l'ouest. Sans pouvoir compter avec certitude

(i) Jean-Baptiste Godefroy de Linctot, ainsi appelé, du lieu de son origine,

Linctot, pays de Gaux, en Normandie. Il épousa à Québec, le 15 décembre 1636,

Marie Le Neuf, fille de Mathieu Le Neuf du Hérisson et de Jeanne Le Marchand,

de Gaen. {Dictionnaire généalogique),

(2) Ferland, Histoire du Canada, t. i, 233.
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sur le retour du drapeau blanc à Québec, ils se mirent en travers

des projets ([uo les marchands anglais auraient pu concevoir de

se répandre de ce côté (1). »

Leur travail fut etlicace : ils cultivèrent si bien l'amitié des

Sauvages, qu'ils les attachèrent à la France, au détriment des

Anglais. Les Algonquins seuls se montrèrent sur le Saint-Laurent

pour commercer avec les Anglais, et encore en petit nombre,
t Les Hurons, dit M. Ferland, ne voulurent pas descendre à la

traite tant que les Anglais restèrent dans le pays. » Et il ajoute :

« Louis Kertk avait voulu gagner l'amitié des Sauvages; mais il

ne put leur faire oublier les Français (2). »

Comment, en eilet, le Sauvage, naturellement si fin, si obser-

vateur, si rusé, n'aurait-il pas saisi bien vite le contraste entre le

caractère généreux, ouvert et sympathiiiue du Français, et la

nature froide, raide, égoïste et mercantile de l'Anglais? Son ins-

tinct seul, à défaut d'autres lumières, lui indiquait de quel côté

étaient ses véritables intérêts, et lui taisait souhaiter le retour

prochain des Français au Canada.

Ce retour se lit attendre. Bien que la paix entre la France et

l'Angleterre eût été conclue depuis quelques mois, lorsque Cham-
plain, qui ignorait ce fait, se vit obligé de capituler à Québec en

1029, il fallut trois ans pour décider l'Angleterre à remettre le

Canada à la France. Charles I voulait auparavant qu'on lui versât

la dot de sa femme (3), qui était une fille de France (4).

(1) Mélanges, p. 421.

(2) Histoire du Canada, t. i, p. 2W, 20?.

(.')) « Par contrat de mariage en date du 8 mai i625, son douaire était de

800,000 couronnes, dont moitié payable la veille du mariage à Londres, et

l'autre moitié un an plus tard, à compter de la date du premier paiement. Lo

mariage eut lieu le 13 juin 1623, et la première moitié du douaire fut alors

payée, la seconde devant échoir à la même date en 1626. > C'est cette seconde

moitié que le roi de France n'avait pas encore payée, et menaçait de retenir à

moins que les forts du Canada et de l'Acadie ne lui fussent restitués. (Rapport

sur les Archives du Canada, 1884 8?}, p. xiii et xiv).

(4) Henriette-Marie de France, fille de Henri IV, celle-là même dont Bossuet

prononça, le 16 novembre 1669, la fameuse oraison funèbre qui commence par

cette phrase : t Celui qui règne dans les cieux, et de qui relèvent tous les

empires, à qui seul appartient la gloire, la majesté et l'indépendance, est aussi

le seul qui se glorifie de faire la loi aux rois, et de leur donner, quand il lui

plait, de grandes et de terribles leçons, » 11 y avait juste vingt ans que

Chirles I avait été condamné à mort par le Parlement, et exécuté.
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La dot d'une femme; la négligence d'une Cour à payer cette

dot : comme le sort d'un peuple dépend quehjuefois do peu de

chose I

Quidquid délirant reges, plecluntur Achivi.

Ce ne fut qu'au printemps de 163'î que les difficultés furent

définitivement réglées par le traité de Saint-Germain-en-I^aye. Le

13 juillet, Québec fut remis entre les mains de MM. Emery de

Caen et Duplessis-Bochart, représentant la Compagnie des Cent-

Associés, On laissa à De Caen le privilège de la traite pour un an,

afin de l'indemniser des pertes qu'il avait éprouvées par suite de

la guerre.

Dans l'été de 1632, cinquante canots Hurons descendirent,

chargés de pelleteries, dans la vallée du Saint-Laurent. Il en des-

cendit cent cinquante, l'année suivante, portant cin(| à six cents

sauvages, tout joyeux de revoir leurs amis les Français. Quelques

semaines plus tard, arrivèrent aussi les Nipissingues, qui avaient

été retardés par les Algonquins de l'Ile.

Il est probable que Nicolet descendit avec eux. Ce qui est cer-

tain, c'est t qu'il fut rappelé » à Québec, après la reddition du

Canada à la France, et nommé commis de la traite et interprète

des Sauvages, au service de la Compagnie des Cent-Associés.

C'est lui-même qui avait demandé à Champlain son rappel; et

il n'avait pris cette décision qu'à regret : « Il ne s'est retiré de

chez les Nipissiriniens, dit le P. Le Jeune, que pour mettre son

salut en assurance dans l'usage des sacrements, faute desquels il

y a grand risque pour l'ûme, parmi les Sauvages (1). »

Touchant détail, qui fait bien voir la foi et la délicatesse de

conscience de Nicolet. On peut se figurer la consolation qu'éprouva

ce grand chrétien, lorsqu'après avoir été si longtemps privé de

secours religieux, il se vit tout à coup, suivant l'expression du

P. Vimont, « dans la paix et la dévotion de Québec. »

Mais il ne jouit pas longtemps de ce bonheur. On eut bientôt

besoin de ses services pour une expédition lointaine.

« Pendant qu'il exerçait cette charge de commis et interprète,

dit le P. Vimont, il fut délégué pour faire un voyage en la nation

appelée des Gens de Mer, et traiter la paix avec eux et les Hurons,

(1) Relations dei Jésuites, 1636, p. K8.
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dont ils sont éloignés, tirant vers l'ouest, d'environ trois cents

lieues. »

C'était un voyage de plus de quatre cents lieues de Québec, par

des routes impraticables, ù travers mille dangers, dans un pays

qu'aucun Français n'avait encore parcouru. Mais il y allait dos

intérêts de la France et de la civilisation chrétienne. Champlain

n'eut qu'un désir à exprimer à Nicolet, et celui ci se déclara prêt

à partir. Il n'y a pas de sacrilices (pie les Français d'autrefois ne

fussent disposés à faire pour leur patrie. A voir la gaieté do cœur

avec laquelle nos ancêtres se lançaient, sur un simple canot

d'écorce (1), dans des courses aventureuses qui nous saisissent

d'étonnement et d'admiration, on dirait môme que l'idée de sacri-

lice ne venait pas à leur esprit. Une seule pensée, un seul mot

suffisait à les entraîner aux plu^ généreuses résolutions : La France

le veut : c'est l'intérêt de la France!

Et vraiment quand on voit les Français d'aujourd'hui courir

avec tant d'héroïsme au Dahomey ou au Tonkin, peut-on dire

que les choses sont changées?

On a la preuve (|ue Nicolet passa au moins deux engagements,

ou accords de service, par écrit, avec la Compagnie des Cent-

Associés, comme commis et interprète : dans le premier (2), en

date du 7 juillet lG3i, la Compagnie était représentée par

M. Duplessis-Bochart; dans le second, du 15 août 1635, elle était

représentée par Champlain lui-même. C'est entre ces deux dates

qu'eut lieu le voyage de Nicolet au Wisconsin.

Il s'agissait, dans ce voyage, non seulement de rétablir la paix

entre les Gens de Mer et les Hurons, mais de nouer des relations

d'amitié et de commerce avec une infinité de petites nations sau-

vages disséminées dans la région des Grands Lacs, et de les amener

aux Français pour la traite sur le Saint-Laurent.

Ces Gens de Mer, appelés aussi les Puants ou les Ouinipigons,

(1) D'après M. le docteur Dionne, l'érudit bibliothécaire du Parlement de

Québec, on faisait ordinairement quinze lieues par jour, en ieseendant les

rivières, et sept ou huit lieues eu les remontant. {La Nouvelle-France, de

Cartier à Champlain, p. 189).

(2) 11 y avait eu, cependant, un engagement antérieur, au moins verbal,

puisque Nicolet partit dans les premiers jours de juillet 163i, et que, d'après

le P. Vimoni, il était déjà, depuis quelque temps, dans l'exercice de sacliarge :

t Pendant qu'il exerçait cette charge, etc. >
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étaicnt (l'orif^ino ol do laiiRiin tout h (ait distinctes do colles dos

races algon(|iiiiio et Inironiic. Ils liaMtniciit lo fond de la baio

Verte, et étaient entourés do nations appartenant à la race algon-

quine. Comment s'étaient-ils introduits là .'

On les disait en relation avec d'autres peui)les ((ui semblaient

d'origine tartaro, et venaient j)ar mer sur de grands canots. Leur

but, en faisant la guerre aux Hurons et autres Sauvages amis des

Français, était évidemment d'accaparer leurs [)elleteries et do

faire prendre au commerce une autre direction cpie la vallée du

Saint-Laurent. Il fallait déjouer leurs tentatives, les raccommoder

avec les Hurons, ot tûclier de les amener eux-mômes sur le Saint-

Laurent.

En allant d'ailleurs aux (îons de Mer, ot an-delîi, ne trouverait-

on pas enfin cette fameuse mer de l'ouest, ce Pacifique, ce passage

à la Chine et au Japon, <pie rêvaient tous les découvreurs depuis

Colomb et Jacques Cartier?

Nicolet avait rapporté sans doute de son séjour au lac Nipissing

et de ses entretiens avec les Sauvages, beaucoup de renseignements

sur les peuples et les pays de l'ouest. Tout cela avait vivement

excité la curiosité de Champlain. Se sentant déjà vieux, — il avait

soixante-sept ans — le fondateur de la Nouvelle-France voulut

profiter, avant de mourir, de la grande expérience de Nicolet,

pour agrandir le cercle des découvertes françaises dans l'Amérique

du Nord.

Le premier de juillet l()3'i, deux on trois barfjues sortirent de

la rade de Québec, montées par quebiues Jésuites et plusieurs

autres Français. Les missionnaires, avec quelciues hommes de

service, se rendaient au pays des Hurons: plusieurs des voyageurs

n'allaient pas plus loin que les Trois-Uivières; Nicolet seul partait

pour les régions inconnues el, lointaines du Wisconsin.

Tout le monde descendit aux Trois-Rivières; et Nicolet assista,

le 4 juillet, à la fondation de la ville, où, de retour de son voyage,

il devait passer le reste de ses jours.

Il y avait là plusieurs canots Hurons, Algonquins et Ni|)issiri-

niens sur lesquels on espérait s'embar(|uer. Mais Tessouat, le

chef des Algonquins de l'Ile, qui par ses intrigues avait réussi,

l'année précédente, à empêcher les missionnaires de monter aux

Hurons, essaya encore cette fois les mêmes manœuvres. On finit

cependant par en triompher; et le 7 juillet la canonnade du Fort
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salua le ddparl dos PP. do Bréhœuf et Daniel avec trois auties

Français. Huit jours après, co fut lo tour du P. Davost ot do ses

compa<(nons. Un troisième groupe ne put partir (|uo huit jours

plus tard (1).

On ne sait pas au juste dans quoi groupe so trouvait Nicolot;

mais il est probable ([u'il fit route avec le P. do Urébœut". Le Père

était un colosse, ot pouvait endurer do rudes fatigues : parlant dos

diiïicultés incroyables que l'on rencontrait en remontant les

rapides de l'Ottawa, il mentionne Nicolot, comme si celui-ci lui

avait tenu tôte : « Jean Nicolot, dit-il, en son voyage (pi'il fit avec

nous jusqu'à l'Ile, soullVit aussi tous les travaux d'un des plus

robustes Sauvages (2). »

On ne fit pas moins de trente-trois portages (3) ; on traîna aussi

le canot plus do cincpiante fois : alors, tout le monde so jetait à

l'eau, et mettait la main à l'embarcation pour lui faire monter lo

rapide. Dans une de ces occasions, l'un des Français faillit so

noyer. Il était resté dans le canot, ot les Sauvages le lâchèrent :

« Son adresse seule et sa force, dit lo P. do Brébieut, lui sauvèrent

la vie. » Puis il ajoute : « Je me suis quelquefois mêlé d'aider à

mes Sauvages; mais le fond de la rivière est de pierres si tran-

chantes, que je ne pouvais marcher longtemps, étant nu-pieds. »

C'est un détail, on elfet, (|u'il est bon do noter. Dansées voyages

en canots d'écorce, jamais les Sauvages ne permettaient aux

Français de garder leurs chaussures, do peur qu'ils ne vinssent à

salir ou à endommager leurs frêles embarcations.

On arriva enfin sain ot sauf à l'île dos Allumettes. Los mission-

naires prirent alors sans déhii lo chemin du pays des Hurons.

Nicolot passa quel(|ues jours à l'île, où il avait séjourné autrefois

doux ou trois ans : puis il partit lui-même pour son grand voyage.

Suivons-le maintenant, la carte à la main. De l'île des AUu-

(1) Relations des Jésuites, 1633, p. 25.

(2) Ibid., p. 30.

(3) La pratique des portages était familière aux anciens Normands, comme
à nos indigènes du Canada. Eux aussi profitaient des nombreuses rivières ({ui

arrosent le territoire de la France, pour y lancer leurs embarcations, et s'av'jn-

turer à travers les campagnes du la Neustrie ou de la bourgogne; et « lorsqu'un

pont ou quelque autre obstacle arrêtait leur navigation, dit M. Augustin

Thierry, les équipages tiraient leurs navires à sec, les démontaient, et les

charriaient jusqu'à ce qu'ils eussent dépassé l'obstacle. » {Histoire de la Conquête

de l'Anyleterre par les Normands).
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mettes h la baie Géorgienne, le trajet est connu. On remonte

l'Ottawa jus(|u 'à la rivière Matlavvan. On remonte égaloniont tout

le cours de cette dernière rivière, puis, après un portage peu

considérable, on atteint le lac Nipissing. On traverse ce lac, et

l'on descend la rivière des Français par la(|uello il se décharge

dans la baie (leorgicnno.

Une fois à la baie Géorgienne, la voie la plus courte pour Nicolet

était de liler vers le sud-ouest jus(|u"au lac Micliigan. 11 côtoya, au

contraire, les rives do la baie Géorgienne vers l'est, afin de visiter

les tlurons, auprès descjuels il était accrédité par Cbamplain.

Le pays des Hurons s'étendait de la baie Géorgienne au lac

Simcoe, entre les rivières Severn et Naltaouasaga. Celte nation était

divisée en vingt bourgades, formant environ trente mille Ames (1).

Nicolet était chargé d'informer les Hurons (|uc le gouverneur

du Canada désirait voir établir des relations amicales entre eux

et les Gens de Mer. 11 leur exposa l'objet de sa mission, puis leur

demanda quchpits hommes pour l'accompagner dans son voyage,

et traiter de la paix de concert ave'î lui.

Il fallut, j)0ur aboutir à un résultat favorable, bien des pour-

parlers, des assemblées de capitaines, des discours, avec l'accom-

pagnement inévitable de festins, de danses, d'échanges de présents,

c'est-à-dire, avec le cérémonial obligé chez les Sauvages dans les

négociations de toute affaire importante. Enfin, Nicolet put s'em-

banjucr pour le Wisconsin avec sept Sauvages Hurons.

On suivit la rive nord de la baie Géorgienne, laissant à gaucho

les îles Manitoulines, et l'on poussa jusqu'au Sault-Sainle-Marie.

Partout Nicolet faisait connaissance avec les nombreuses tribus

indigènes, toutes de race algompiine, qui habitaient ces parages,

et les attachait aux Français.

Entre toutes ces nations, il y en avait deux très intéressantes :

les Cheveux-Relevés, (jue Champlain avait remarqués lui-môme,

dans son voyage de 1(515, et dont il dit (luehjue part : « lis ont les

cheveux fort relevés, et agencés, et mieux peignés (jue nos cour-

tisans, et n'y a nulle comparaison, quelque fer et façon (pi'ils y

puissent apporter (2); » puis la nation des Castors ou Nez-Percés,

qui passait pour une des plus nobles de tout le Canada. « On sup-

(1) Relations des Jésuites, 163S, p. 33.

(i) Œuvres de Champlain, t. iv, p. 24.
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posait, (lit Buttorliold, quo colto nation doscondnit du fj[riind

Castor, (|ui était, après lo Lièvre, la principale divinité do cos

Sauvages (1). »

Lo P. Viniont nous apprend ((uel était lo cérémonial de rigueur

à l'entrée des voyagcMirs étranjrcM's dans toute bourgade sauvage :

c Lors(|u'ils y arrivaient, ils tlcliaient deux hAtons en terre, aux-

quels ils suspendaient des présents, aliii d'ôter à ces peuples la

pensée de les prendre pour ennemis et de l(?s massacrer. » Cela

équivalait à un visa de passeport ou à un règlement de douane.

Au pied des rapides par où le lac Supérieur — la plus grande

étendue d'eau douce (pi'il y ait sur le globe — se décliarge dans

le lac lluron, du côté américain, s'élève aujourd'bui, au milieu

de paysages pleins de grandeur, le joli village du Sault-Sainte-

Marie, clief-licu du comté de Chippewa, dans l'Kiat du Micliigan.

Du temps de Nicolet, il y avait là une bourgade sauvage. Il s'y arrêta

quehpies jours, avec ses compagnons de voyage, pour s'y reposer.

Puis, revenant sur ses pas, il repri' sa route au milieu de magni-

li(pics îles, et entra par lo détroit de M ' kiuaw dans le grand lac

Micliigan, au fond du([uel repose aujot lui l'immense cité do

Chicago, et dont les eaux baignent les ' iges do trois des plus

riches Etats do l'Union américaine, le iNiu ingan, les Illinois et lo

Wisconsin. Aucun Européen, avant lui, n'avait vu ce beau lac,

l'un des plus grands du monde.

Nicolet poursuit sa course sur le lac Micliigan, dont il cotoio

le rivage à droite. Il entre dans la baie des Noquets, et en fait lo

tour. Il pénètre ensuite dans la baie Verte, et descend jusqu'à la

rivière Malomine (Menomenee), dont la vallée est habitée par les

peuples do la Folle-Avoine (2). Partout il rencontre d'intéressantes

(1) Discovery of Ihe Norlh West, p. 31.

(i) I Lii folle-avoine dont ils portent le nom, dit le P. Marquette, est une

sorte d'herbe qui croit naturellement dans les petites rivières dont le fond est

de vase, et dans les lieux marécageux. Klle est bien semblable à celle qui croit

parmi nos bleds, les épis sont sur des tuyaux noués d'espace en espace; ils

sortent de l'eau vers le mois de juin, et vont toujours montant jusqu'à ce qu'ils

surnagent de deux pieds environ. Le grain n'est pas plus gros que celui de nos

avoines, mais une fois plus long, aussi la farine en est-elle plus abondante.

f Voici comment les Sauvages la cueillent Dans le mois de septembre,

qui est le mois de cette récolte, ils vont en canot au travers de ces champs de

la folle-avoine, ils en secouent les épis dans le canot, ù mesure qu'ils avancent;

le grain tombe aisément s'il est mûr, et ils en font leur provision, t
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nations sauvages, et, en sa qualité de Français, noue avec elles

des liens d'amitié. Jusqu'ici, il n'a vu encore (jue des tribus

d'origine algonquine, et, malgré la grande variété des dialectes,

il peut saisir ce ([u'on lui dit, et se taire comprendre lui-même, à

cause de sa connaissance approfondie de la langue algonquine.

Mais voilà qu'il tarrive bientôt au but de son voyage. Les Gens

de Mer ou Ouinipigons résident au tond do la baie Verte, en

gagnant ers le sud jus(]u'au lac (|ui porte leur nom. Déjà la nou-

velle d - n arrivée s'est répandue de village en village. Lui-môme,

à deux journées de distance des Ouinipigons, s'est empressé de

leur envoyer un de ses hommes pour annoncer sa venue et porter

un message de paix. Message et envoyé sont admirablement

accueillis, « ([uand on entend, dit le P. Vimont, <pie c'est un

Européen qui porte la parole. On dépèche plusieurs jeunes gens

pour aller au devant de l'homme merveilleux. Ils accourent, ils le

conduisent, ils portent tout son bagage. »

Nicolet s'avance gravement au milieu do cette escorte. « Il était

revêtu, dit le P. Yimont, d'une grande robe de damas de la Chine,

toute parsemée de tleurs et d'oiseaux de toutes sortes. » Ce cos-

tume, évidemment apporté de (Québec, montre bien quelles étaient

les préoccupations de notre voyageur et celles de Champlain : on

s'attendait à rencontrer peut-être chez les Gens ae Mer (piehiue

mandarin, quelques habitants du Céleste-Empire.

Tout en s'avançant vers la première bourgade des Ouinipigons,

située près de l'embouchure de la rivière aux Renards, Nicolet

décharge les pistolets qu'il tient à chaque main, les • echargo, et

tire ainsi à plusieurs reprises. « Sitôt qu'on l'aperçut, continue le

P. Yimont, toutes les femmes et les enfants s'enfuirent, voyant un

hon^ne porter le tonnerre en ses deux mains. »

Les Ouinipigons étaient un peuple nombreux et sédentaire. Ils

appartenaient à .a famille des Dakotas et parlaient une langue

tout à fait dillerente du huron ou de l'algonquin (1).

A peine eurent-ils connu l'arrivée de Nicolet et le but de son

voyage, (pi'ils se réunirent en grand nombre pour le voir et l'en-

iendre. « Il se lit une assemblée de ([ualre ou cin(| mille hommes,

dit le P. Yiaiont; chacun des principaux lit son festin, en l'un

desquels on servit au moins six-vingts castors. »

(1) lielalions des Jésuites, 1640, p. 35.
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Nicolet profita de l'occasion pour traiter de la paix. Il no man-

qua pas do dépeindre aux Ouinipigons les beautés de la vallée du

Saint-Laurent, et les avantages qu'ils retireraient d'un commerce

régulier avec la colonie Canadienne. 11 insista sur la nécessité de

rester en paix avec les Sauvages amis des Français, avec les Hurons,

avec les Castors, avec les différents peuples établis autour des

Grands Lacs. Tout cela fut admis sans conteste, et « la paix fut

conclue (1). »

Après avoir ainsi atteint le but principal de son voyage, Nicolet

s'avance plus avant dans le Wisconsin, il remonte assez pénible-

ment la rivière aux Renards jus(iu'au lac Ouinipigon (2), traverse

ce lac, et, du côté sud-ouest (3), retrouve la rivière aux Renards.

Il suit son cours, désormais assez tortueux, entremêlé de marais

et de lacs, et se rend jus(]u'aux Miamis, aux Kikapous et aux

Mascoutins (4) : tous ces peuples sont d'origine algonquine.

Encore trois jours de navigation sur la rivière aux Renards,

(i) Elle ne dura pas longtemps avec les Castors. Les Ouinipigons leur décla-

rèrent la guerre dans l'été de 1036. (Relations des Jésuites, 1636, p. 92).

(2) Winnebago Lake.

(3) A l'endroit où est anjonrd'iiui la ville d'Oslikosh.

(i) La bcurgade dos Mascoutins était dans le comté actuel de Grcen Lake.

I Les Mascoutins, dit la Relalioti de 1670, sont établis en un très beau lieu,

où l'on voit de belles plaines et campagnc^s à perte de vue. »

« Ce bourg, écrivait le P. Marquette en 1073, est composé de trois sortes de

Nations qui s'y sont ramassées : des Miamis, des Mascoutins et des Kikapous.

Les premiers sont les plus civils, les plus libéraux et les mieux faits Les

Mascoutins et les Kikapous sont plus grossiers, et semblent des paysans, en

comparaison des autres.

« Comme les écorces à faire des cabanes sont rares en ce pays, ils se servent

de joncs, qui leur tiennent lieu de muraille et de couverture. La commodité

de ces cabanes de jonc est grande; ils les mettent en paipiets et les portent où

ils veulent pendant le temps de leurs chasses.

• Lorsque je les visitai, je fus extrêmement consolé de voir iine belle croix

plantée au milieu de ce bourg, et ornée de plusieurs peaux blanciies, de cein-

tures rouges, d'arcs et de tlccbes (|ue ces bonnes gens avaient oITcrts au grand

Manitou — c'est le nom qu'ils donnent à Dieu — pour le remercier de ce qu'il

avait eu pitié d'eux pendant l'Iiivcr, leur donnant une chasse abondante.

« Je pris plaisir de voir la situation di' ci-tte bourgade. Klle est belle et

divertissante : car, d'une éminence sur laquelle elle est placée, (ui découvre

de toutes parts des prairies à perte de vue, partagées par des bocages et bois

de haute futaie; la terre \ est très bonne et rend beaucoup de blé-d'inde; les

Sauvantes ramassent (juautité de prunes et de raisins. *
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puis un portage de quelques milliers de pas, à la hauteur des

terres, et Nicolet touchait à la rivière Wisconsin, dont les eaux

appartiennent au vaste bassin du Mississipi.

Et cependant il est à peu près certain que Nicolet ne s'est pas

rendu jusqu'à la rivière Wisconsin (1). Il n'est pas sorti de la

région des eaux qui descendent vers Québec. Il n'a pas été plus

loin que la bourgade des Mascoulins : « C'est ici, écrivait en 1073

le P. Marquette, le terme des découvertes qu'ont faites les Fran-

çais, et ils n'ont pas encore passé plus avant (2). »

Et pourquoi Nicolet s'est-il ainsi arrêté en marche? A-t-il cédé

à quelque forte sensation de lassitude, de crainte, de décourage-

ment? S'est-il laissé vivement impressionner par quelqu'une de

ces fictions terribles et habilement combinées, au moyen desquelles

les Sauvages essayèrent, plus tard, de dissuader Marquette et

JoUiet d'aller au Mississipi (3)? Il ne nous paraît nullement néces-

saire de recourir à aucune de ces raisons. Les motifs les plus

simples sont pres([ue toujours les véritables. Nicolet avait rempli

l'objet principal de sa mission. Le printemps de 1635 était arrivé;

il était temps de songer à retourner dans la vallée du Saint-Lau-

rent, pour rendre compte de son voyage, de ses observations, de

ses négociations, et il tenait à descendre en même temps que les

Sauvages, qui, dans quelques semaines, allaient partir pour la

traite. Cela était d'autant plus nécessaire que les Iroquois com-

(1) Butterfield, Diseovery of the Norlh West. — Relations des Jésuites, 1640,

p. 36 : t Le sieur Nicolet m'a assuré, dit le P. Viinont, que s'il eût vogué trois

jours plus avant sur un grand fleuve qui sort de ce lac, il aurait trouve la

mer » Le lac, dont parle ici le P. Vimont, c'est celui qu'il vient de men-

tionner plus haut, le second grand lac des Hurons, c'est-à-dire, d'après le

contexte, le lac Michigan lui-même. Or, la rivière Wisconsin n'a aucun rapport

avec le lac Michigan. Le fleuve dont Nicolet avait parlé au P. Vimont ne pou-

vait être que la rivière aux Renards, sur laquelle il avait navigué depuis la

baie Verte et le lac Michigan. Encore trois jours de navigation sur cette rivière,

et il trouvait, après un petit portage, le fleuve Wisconsin, qui l'aurait conduit

à ce qu'il croyait être la mer, à cause du nom de grandes eaux que les Sau-

vages donnaient au Mississipi. En langue algonquine, Mississipi veut dire

grandes eaux.

(2) Voyage et découverte de quelques Pays et Nations de l'Amérique Septen-

trionale par le P. Marquette et le S' Jolliel. A Paris, chez Ktitnne Mii'hallet,

rue Saint-Jacques à limage Saint-Paul, 1681. Uéédité par M. llich, en 184S, p. 6.

(3) Ibid., p. 3.



~ 37 -

mençaient à se remuer, et qu'il eût été dangereux de s'aventurer

seul dans les routes infestées par ces ennemis.

De même que le P, Allouez, trente-cimi ans plus tard, rendu,

lui aussi, ?.ux Mascoutins, et, comme il le dit 'ui-méme, à six

jours seulement de navigation du Mississipi, ne voulut pas pro-

longer son voyage, uniquement par obéissance à son supérieur,

qui le rappelait au Sault-Sainte-Marie (1); de mêmeNicolet, dans

le désir de rendre compte le plus tôt possible à Cbamplain de son

expédition, renonça à pousser sa route jusqu'à cette mer, les

grandes eaux^ dont parlaient les Sauvages; il renonça à visiter ces

peuples dont on lui avait aussi parlé, qui venaient de bien loin

commercer avec les Ouinipigons, et qui n'étaient autres que les

Sioux, lesquels appartenaient, comme les Ouinipigons, à la race

des Dakotas.

Après avoir remonté en grande partie le cours de la rivière aux

Renards, il rebroussa donc chemin et retourna aux Ouinipigons,

laissant à Jolliet et à Marquette l'honneur de faire, trente-huit

ans plus tard (1673), ces trois jours de navigation qui le séparaient

encore de la rivière Wisconsin, de franchir, le canot sur leurs

épaules, l'étroit passage de la hauteur des terres, de dire adieu

« aux eaux qui vont jusciu'à Québec, » puis de voguer sur celles

du "Wisconsin et de la grande rivière Mississipi (2;.

A chacun sa gloire : celle de Nicolet, son mérite, ses succès

sont déjà immenses, i 11 avait, dit Butterlield, créé des amis pour

ses compatriotes du Saint-Laurent dans le lointain nord-ouest;

il avait attaché à la France des nations sauvages, dont quelques-

unes n'étaient encore connues que de nom, dont aucune n'avait

encore été visitée par un Européen; il avait été le premier à

découvrir le lac Michigan, et il avait pénétré hardiment dans une

contrée sauvage, à quelques centaines de lieues du pays des

Hurons, (jui était alors VUltima Thule des pays connus dans

rAméri(|ue du Nord (3). »

Le retour de Nicolet au Canada eut lieu sans aucun incident

(i) Relation des Jésuites, 1670, ]). 99.

(3) Ils quittèrent les Mascoutins le 10 juin 1673, et entrèrent le 17 juin dans

le Mississipi : « Nous entrons heureusement dans Mississipi le 17 juin, écrit le

P. Marquette, avec une joie que je ne puis exprimer. «

(3) Discovery of the North West, p. 72.
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digne de remarque. Le P. Vimont, avec un laconisme qui rappelle

celui de l'évangile, écrit tout simplement : « Il retourna aux

Hurons, et de là à quelque temps aux Trois-Rivières, où il continua

sa charge de commis et intei-prète, à la grande satisfaction des

Français et des Sauvages. »

Nicolet dut être de retour aux Trois-Rivières vers la fin de

juillet ou au commencement d'aoïit; et le 15 août il renouvela

avec Cliamplain son engagement pour la Compagnie des Cent-

Associés.

Quatre mois plus tard, il perdait son protecteur et son meilleur

ami au Canada. Champlain mourut à Québec le 25 décembre 1635.

a Sa mort, écrivait le P. Le Jeune, a été remplir; de bénédictions.

Je crois que Dieu lui a fait cette laveur en considération du bien

qu'il a fait à la Nouvelle-France. Il est vrai qu'il avait vécu dans

une grande justice et équité, dans une fidélité parfaite envers son

roi et envers MM. de la Compagnie; mais à la mort, il perfectionna

ses vertus, avec des sentiments de piété si grands qu'il nous étonna

tous (1). »

A Québec, sa maison était, dit le P. Vimont, « une académie

bien réglée, faisant faire lecture à sa table, le matin, de quelque

bon historien, et le soir, de la vie des Saints. Le soir, se lait

l'examen de conscience en sa chambre, et les prières ensuite, qui

se récitent à genoux Nous avons sujet de nous consoler, voyant

un chef si zélé pour la gloire de Notre-Seigneur (2). »

Plus de vingt ans après son voyage à la baie Géorgienne,

les Hurons parlaient encore de lui, de sa conduite honorable et

chrétienne : « Sa réputation vit encore, écrivait en IG'iO le

P. Vimont (3), dans l'esprit de ces peuples barbares, qui honorent,

même après tant d'années, plusieurs belles vertus qu'ils admi-

(1) Relations des Jésuites, 1636, p. 56.

(2) Ibii., 4634, p. 2.

(3) Ibid., 1C40, p. 90.



-39 -

raient en lui, et particulièrement sa chasteté et continence envers

les femmes (1). »

Mais si Champlain était admirable comme chrétien, il ne l'était

pas moins par la largeur de ses vues et la puissance de sa volonté

pour arriver à un but. Il était vraiment de l'école des Colomb,

des Jacques Cartier, et de tous les grands découvreurs et colonisa-

teurs du xvi» et du xvn" siècle. Ceux qui sont venus après lui,

Jolliet, Marquette, La Salle, d'Iberville, Nicolas Perrot, La Véran-

drye, sans compter Nicolet, dont nous parlons en ce moment,
n'ont fait que marcher sur ses traces et continuer à la suite des

premiers jalons qu'il avait plantés.

Il a intéressé, autant qu'il l'a pu, ses contemporains, à la créa-

tion d'une Nouvelle-France en Amérique, et il mérite d'en être

appelé le fondateur et le véritable père. « Son nom, dit le P. Le

Jeune, sera glorieux à la postérité. »

Jetons maintenant un coup d'œil sur les Trois-Rivières, la

véritable patrie de Nicolet au Canada, puisque c'est là qu'il est

resté tout le temps qu'il n'a pas passé chez les Sauvages.

« Le séjour y est fort agréable, écrivait le P. Le Jeune, la terre

sablonneuse, la pêche en son temps très abondante; un sauvage

rapportera ([uelquefois dans son canot douze ou (|uinze éturgeons,

dont le moindre sera parfois de la hauteur d'un homme. Il y a

quantité d'autres poissons très excellents. »

Les Sauvages, surtout les Algonquins et les Montagnais, attec-

tionnaient beaucoup ce lieu. Ils y venaient chaque année en grand

nombre, et y séjournaient plus longtemps qu'à Québec. Commer-
çant avec les autres Sauvages du Nord, et faisant eux-mêmes la

(1) Chatnpliiin raconte lui-même tout bonnement une aventure qui lui arriva

chez l(>s Murons : t Je m'en retournai à notre villaj:t', où la deuxième nuit,

comme j'étais allé hors la cabane pour fuir les puces qui y étaient en grande

quantité, et dont nous étions tourmentés, une lllle peu honteuse, et effronté-

ment, vint à moi, s'olTrant à me faire compagnie, de quoi je la remerciai, la

renvoyant avec douces remontrances, et passai la nuit avec quelques Sauvages. »

{Œuvres de Champlain, t. iv, p. 27).
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chasse, ils arrivaient toujours chargés de pelleteries, et le commis
du magasin des Cent-Associés leur donnait en échange les diffé-

rents articles de consommation ou autres dont ils avaient besoin.

La charge de Nicolet n'était pas une sinécure.

Le Fort, le magasin, et l'habitation des Français s'élevaient à

à l'endroit même où avait existé autrefois une bourgade de Sau-

vages sédentaires, vivant de la culture du sol, dont ils avaient

défriché quehiues arpents. Celte bourgade avait disparu entière-

ment sous le souffle de ces guerres impitoyables qui avaient ravagé

la vallée du Saint-Laurent : et l'on allait voir les restes d'une

palissade qui entourait cette bourgade, comme on va visiter les

ruines de quelque ville antique près de l'emplacement d'une cité

moderne (1).

A quelque distance du Fort, était la résidence des Jésuites, avec

leur petite chapelle, où il y avait deux messes tous les dimanches,

une pour les Français, l'autre pour une centaine de Sauvages

chrétiens qui résidaient habituellement aux Ïrois-Kivières (2).

La Relation de 1636 nous fait connaître les noms de quelques-

uns des Français qui étaient là en même temps que Nicolet :

MM. de Malapart, de Maupertuis, du Chesne, chirurgien de l'ha-

bitation, de Launay^ Hertel (3), Godefroy, Rousseau, etc. Tous

montraient un grand zèle pour la conversion des Sauvages, et

acceptaient volontiers d'être parrains des nouveaux baptisés.

Aucun cependant n'était animé de plus nobles sentiments que

Nicolet. Les Relations rapportent une foule de traits de son dévoue-

ment pour le bien de la colonie et la gloire de la Religion.

Ce qui paraît avoir été le fond de son caractère, c'était sa dispo-

sition habituelle à rendre service. Aussi le P. Vimont nous assure

« qu'il était également et uniquement aimé des Français et des

Sauvages. »

Le P. Le Jeune se plaint quelque part d'un autre Normand,

Nicolas Marsolet, qui, ayant été amené ici tout jeune, à l'âge de

douze ans (4), par Champlain, avait appris le montagnais à la

perfection, mais se montrait un peu avare du trésor qu'il avait

(1) Relations des Jésuites, 1635, p. 15.

(2) Ibid., 1641, p. 31.

(3) Beau-frère de François Marguerie. Celui-ci était, en 1636, chez les Hurons,

après avoir hiverné chez les Algonquins de l'ile.

(4) Voir plus haut, p. 4 et 25.
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acquis : « En tant d'années qu'on a été en ces pays, dit-il, on n'a

jamais rien pu tirer de l'interprè'.e ou truchement nommé Marso-

let, (jui pour excuse disait qu'il avait juré ((u'il ne donnerait rien

du langage des Sauvages à (|ui que ce tût (1). »

En parlant de Nicolet, au contraire, il assure « qu'il faisait

volontiers servir sa langue à la religion de Jésus-Christ (2). »

Tantôt, c'est une jeune fille de seize ans, dangereusement

malade, que le P. Buteux instruit, dans l'espérance de pouvoir la

baptiser et sauver son Ame. Elle craint tellement la mort, qu'elle

ne peut se résoudre à faire le sacrifice de sa vie. « On lui envoya

le sieur Nicolet, truchement, qui exerce volontiers semblables

actions de charité; et elle l'écouta paisiblement. » Il la ramena à

de meilleures dispositions.

Tantôt, c'est « le fils d'un grand sorcier ou jongleur » qui est

bien malade et « tire à la mort. Les Pères prièrent le sieur Nicolet

de faire son possible pour sauver celte âme. » Il alla chez le sorcier

avec le P. Quentin, et réussit parfaitement dans sa mission. * Le

malade fut baptisé et mourut (|uelque temps après. »

Nicolet n'attendait pas qu'on vînt le chercher : il se portait de

lui-même à une œuvre de zèle, quand il croyait que c'était néces-

saire. Un jour, il apprend (ju'un jeune Algonquin est dangereuse-

ment malade et (ju'il y a grande chance de pouvoir le baptiser.

Il court avertir les Pères qu'il serait à propos de le visiter, et les

Pèn's réussissent en effet à gagner cette ûme à Dieu.

Au besoin, il se faisait lui-même apôtre. Un jour, il entre avec

le P. Buteux dans la cabane d'un Algonquin. C'était une espèce

de savant, un homme « qui fait du Docteur j, comme disent les

Relations. Il se met à débiter ses croyances absurdes sur les Mani-

tous et sur la création du monde. On lui fait voir l'inanité de ses

rêveries, puis on lui enseigne la doctrine chrétienne. « Montrez

cela à d'autres que moi, s'écric-t-il; je suis trop vieux. — C'est

précisément parce (jue tu es âgé qu'il te faut hâter d'apprendre

ces vérités, lui réplique Nicolet; car si tu ne les crois, tu seras

malheureux après ta mort. » Puis il lui expose avec tant de con-

viction les vérités de la religion, qu'elles font impression sur son

esprit et qu'il les propage ensuite parmi les Sauvages.

(1) Relations des Jésuites, 1633, p. 7.

(2) Ibid., 1637, p. 100.
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Jamais homme ne réussit mieux que Nicolet à se faire aimer,

écouter et respecter des Sauvages. « il conspirait puissamment,

dit le P. Vimont, autant que sa charge le permettait, avec nos

Pères, pour la conversion de ces peuples, les(|uels il savait manier

et tourner où il voulait d'une dextérité qui à peine trouvera son

pareil. »

11 avait un grand respect pour les missionnaires du Canada.

Mais on voit par \es Relations ([u'il portait une estime particulière

au P. Le Jeune et au P. Vimont. C'est au premier qu'il confia ses

mémoires sur les Nipissiriniens : souvent il aimait à causer de ses

voyages et de ses aventures avec le P. Vimont; et celui-ci a consa-

cré deux ou trois belles pages à sa mémoire.

Rien ne pouvait effrayer Nicolet, pas même les plus grands

dangers, lorsque les fonctions de sa charge l'appelaient quelque

part, ou que le bien public exigeait ses services. Au printemps de

1637, vers la mi-avril, il est mandé à Québec. Le fleuve est encore

couvert de glaces. Il saute sur un canot, avec quelcjucs Français,

et s'aventure à travers les éclaircies. A mesure qu'il s'éloigne des

Trois-Rivières, la situation devient de plus en plus menaçante :

en avant de lui, d'énormes glaces qui montent et descendent avec

la marée (1), et qui parfois lui bouchent tout p?ssage; en arrière,

d'autres glaces le serrent de près et menacent d'écraser son canot.

« Il en venait une si grande quantité, qu'ils lurent contraints de

sortir de leur canot, et de se jeter sur ces glaces. Dieu voulut

qu'ils en trouvassent d'assez fermes pour se sauver, mais avec

beaucoup de peine et de travail. » Arrivé à Québec, Nicolet

apprit que deux hommes venaient de se noyer en voulant traverser

à Lévis (2).

Le six août de la même année, quelques Hurons qui avaient

quitté les Trois-Rivières pour remonter dans leur pays, reviennent

sur les dix heures du soir, et jettent l'alarme parmi les Sauvages

de l'endroit. Ils ont vu un grand nombre d'Iroquois à l'entrée du

lac Saint-Pierre. La terreur se répand partout.

Le lendemain matin, on aperçoit au large un canot iroquois,

qui va et vient en face de l'habitation, comme pour braver les

Français.

(1) La marée du Saint-Laurent se fait sentir jusqu'aux Trois Rivières, c'est-

à-dire, iï plus de 150 lieues de l'embouchure du fleuve.

(2) Relations des Jésuites, 1637, p. 78.
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Le gouverneur du Canada, M. de Monlmagny, se trouvant par

liasard aux Trois-Rivières, rassure autant (jue possible les Sauvages

épouvantés, et mol les Français sous les armes; puis il é(|uipe

une banpie, et envoie Nicolet à l'entrée du lac Saint-Pierre afin

de reconnaître l'ennemi.

A la vue de cotte barque, le canot iroquois disparaît. Nicolet

s'avance, et découvre cinq cents Iroquois, dont la moitié se pro-

mène sur le lac, et les autres se démènent comme des enragés sur

la lisière des bois. Il court à leur poursuite. Mallieiireusement, il

s'aperçoit que sa bar(|ue menace d'échouer, et ils sont hors de la

portée de son fusil. Il en voit cependant quelques-uns dans les

joncs du rivage, et il les couche en joue : il en tue plusieurs, en

blesse un plus grand nombre, répand l'épouvante parmi ces bar-

bares, puis revient aux Ïrois-Rivières informer M. de Montmagny
de la situation. Les Iro([uois n'osèrent plus se montrer devant le

Fort; mais il aurait fallu leur donner la chasse, et l'on n'avait pas

assez de monde : ils continuèrent à infester les environs (1).

Ces Sauvages, que la crainte de Champlain avait tenus en res-

pect durant plusieurs années, venaient de se réveiller, et d'accen-

tuer plus (|ue jamais leur humeur guerrière. La Nouvelle-France

allait désormais éprouver, en plus d'une occasion, les terribles

effets de leur vengeance contre les autres races aborigènes. Le

poste dt Trois-Rivières était spécialement exposé à leurs coups.

Dans l'hiver de lOil, deux jeunes Français partirent pour

« aller faire un tour à la chasse » : l'un était François Marguerie (2),

interprète en langue algonciuine, et l'autre Thomas Godefroy (3),

(1) Relaliont des Jésuites, 1637, p. 89.

(2) Originaire de Saint-Vineent de Rouen. Il se noya en face des Trois-

Rivières le 23 mai 1648. C'est de lui que le P. de Brébrenf écrivait en 16.'16 :

€ Nous fûmes surpris de voir qu'un jeune homme comme lui, âgé de vingt à

vingt-deux ans, eût le courage de suivre les Sauvages sur les glaces, dans les

neiges et à travers l'espace de quelques 300 lieues, portant, traînant et tra-

vaillant autant et plus que pas un de sa bande; car ces barbares, arrivant au

gite, lui faisaient faire leur chaudière, tandis qu'eux-mêmes se chauffaient et

se reposaient. »

(3) Thomas Godefroy de Normanville, frère de J.-B'« Godefroy de LinctAt

(Voir plus haut, p. 26. Au physique, ce jeune homme était bien doué : t Le

18 août 1636, le sieur Godefroy, jeune homme fort leste et dispos de son corps,

devança à la course un Huron, aux yeux de quatre ou cinq nations, sur une

gageure qu'avait fait pour lui un Montagnais ; de quoi les Hurons demeurèrent
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f frèro d'un honnôto habitant du pays. » Ils s'enfoncent dans les

bois, et, la nuit venue, se coucliont dans la neige. Quelques

Iro(iuois les suivent à la piste de leurs ra(|uettes, les surprennent

durant leur sommeil, et se jettent sur eux en poussant des cris

et des hurlements épouvantables.

« L'un des deux Français, dit la Relation, eut le loisir de pré-

senter son ar(|uebuse au premier (pii le voulut saisir; mais par

bonheur elle lit fausse amorce : si elle eût pris feu, et ([u'il eût

tué ce barbare, ils auraient tous deux perdu la vie. Il en ful([uitte

pour un coup d'épée que lui darda son ennemi dans la cuisse.

« L'autre Français se lève promptement au bruit, et met la

main à ré|)ée : un Iroquois lui tire un coupdellèclie(|ui lui passe

sous le bras; un autre veut l'aborder, fait un faux pas et tombe

dans la neige.

« Aussitôt le Français lui présente l'épée nue à la gorge : les

Irocjuois le regardent faire sans branler, pas un ne lait mine de

rempcchcr ou de le tuer, de peur qu'il ne transperce son ennemi,

qu'il a à ses pieds.

« Enfin, le jeune homme, voyant qu'il va être massacré à l'ins-

tant, s'il passe outre, jette bas son épée et se rend, pour avoir,

ajoute la Relation, le loisir de penser à sa conscience, quoiqu'il

se fût confessé et qu'il eût communié le dimanche précédent,

aimant mieux être brûlé, rôti et mangé, ([ue de mourir dans cette

précipitation sans penser à Dieu. »

Margueric et Godefroy sont alors saisis par les Iroquois, garrotés

et emmenés captifs. Us n'arrivèrent qu'après dix-huit jours de

marche dans la première bourgade de la Confédération iro(iuoise,

celle des Agniers, la plus proche do la colonie hollandaise

d'Albany.

Cependant leurs familles ne les voyant pas revenir au jour con-

venu, entrent dans une vive inciuiétude. On envoie quelques

Français à leur recherche; ceux-ci trouvent une perche plantée

bien étonnés, car ils nous tiennent pour des tortues, au respect de tous les

Sauvages. » {Bel. des Jésuites, IG-TO, p. 71).

Comme clirétien, il était admirable. Au Fort de Rielielieu, en 1642, il servait

d'assistant au P. Le Jeune : « Le sieur de Normanville faisait faire les prières

tout baut, aux Sauvages, au commencement de la messe Sur le soir, le

Père prenait une partie des cabanes, et le sieur de Normanville l'autre, et

ainsi on faisait prier tout le monde. » {Ibid., 1643, p. 47).
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dans la neige, h laquelle est lixé un chiffon de papier : sur ce

papier, quel<|ues mots griffonnés avec du charbon : < Les irocpiois

nous ont pris dans le bois. »

On entre dans la l'orêt, et sur un gros arbre dont l'dcorco a été

enlevée, sont écrits ces mois : t Les Irocpiois nous ont pris la

nuit; ils ne nous ont t'ait encore aucun mal, ils nous emmènent
en leur pays. »

La colonie canadienne tout entière fut plongée dans la douleur.

Pour le moment, cependant, il parut iuqiossiblo d'aller ù leur

secours. On se contenta de recommander l'atlaire à Dieu.

La Providence permit en ellet que des conseils de modération

et de sage prudence prévalurent parmi les Agniers. Le nom fran-

çais imposait encore à ces barbares.

Il lut résolu d'épargner Marguerie et Godefroy, et de les garder

comme gage et prix de la paix dont on voulait traiter avec les

Français au printemps.

On les confia à deux chefs de famille, qui en prirent soin et les

traitèrent comme leurs enfants.

« L'un d'eux, voyant (|uo son prisonnier priait Dieu soir et

matin, et faisait le signe de la croix avant le repas, lui demanda
ce que cela signihail. Ayant eu pour réponse (|ue le Dieu qui a

fait le ciel et la terre conservait ceux ([ui l'honoraient et avaient

recours à lui : « Je veux faire de même, répondit-il, alin qu'il mo
« conserve et qu'il me nourrisse. »

« Une autre fois, plusieurs de ces Barbares invitèrent l'un do

leurs prisonniers à clianter à la française : « Tenez-vous en res-

t pect, dit-il, car le Dieu du ciel et de la terre que nous honorons

« i)ar nos voix et nos cantiques, vous pourrait cliAtier rudement,

« si vous entriez dans quelque mépris » Il entonne alors

VAve maris Stella, qu'ils écoutent la tête baissée, avec beaucoup de

modestie et de respect, témoignant que ce chant leur avait agréé. »

Nos jeunes gens avaient été obligés de se dépouiller d'une par-

tie de leurs vêtements pour les donner aux Iro(|uois : ils eurent

beaucoup à souffrir du froid. Un Sauvage se rendant un jour à

Albany pour y porter quelques pelleteries, Marguerie, qui n'était

jamais à bout d'expédients, lui demande une peau de castor,

puis, avec un petit bâton trempé dans de la suie, écrit sur ce

parchemin improvisé quelques mots aux Hollandais pour leur

faire connaître son dénuement. On lui envoya quelques chemises.
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dos couvertures, <|ii(^l(|iies vivres, ainsi ([ue de l'encre et du papier

pour écrire. Il écrivit alors, en ellet, pour les liollandais, toute

son aventure et celle de son con)pa},'nou; et pour ôlre plus sûre-

ment compris, il écrivit en français, en latin et en anglais. Mais

il n'eut pas de réponse.

Dans les premiers jours de juin, une vingtaine de canots irotpiois

|)aruren* "ti face f'es Trois-Uivières. L'un d'eux, monté par un

jeune li s seul, se détacha de la petite Hotte, et se dirigea vers

la ville, portant un petit guidon pour manpie de paix. »

Le jeune homme descend i\ terre : il est hahillé en Sauvage;

mais la voix est française : c'est François Marguerie. Il demande à

ôtro conduit au Fort pour parler au commandant, M. de Cham-

flour.

i Tout le monde accourt, chacun l'embrasse; on le regarde

comme un homme ressuscité..., on lui lait (piitlcr ses haillons,

on le revêt à la française, chacun est dans la joie, ou le traite avec

amour, et après les premières caresses chacun se met en silence

pour l'écouter. »

Marguerie était chargé de parler de paix avec les Français, mais

non avec les Sauvages. 11 ap|)rità M. deChamflour(iuelesIro(iuoi3

étaient ivés en grand nombre, armés juscju'aux dents. « J'ai

comm , dit-il, de retourner sans délai; ils ont retenu avec

eux moii ompagpon pour otage, et je leur ai donné parole lue

je les reverrais au plus tôt. »

Le commandant lui donne un Français pour l'accompagm

aux Iro(piois, et fait dire à ces Sauvages (ju'il va avertir immédiate-

ment le gouverneur du Canada, et <pie c'est avec lui qu'ils devront

traiter de la paix. En attendant, il leur envoie force présents.

Dans leur impatience d'arriver immédiatement à quelcpie résul-

tat, les Iroquois dé|)êchent de nouveau Marguerie, cette fois avec

son compagnon Godefroy, pour prier M. de Chamllour de venir

les entendre.

C'est alors que Nicolet est député avec le P. Ragueneau auprès

des Iroquois, à la place du commandant des Trois-Rivières. Ils

partent tous deux, accompagnés de Marguerie et de Godefroy, et

vont rencontrer les Iroquois de l'autre côté du fleuve.

Ceux-ci se sont logés dans une redoute bien fortifiie, afin de se

défendre, en cas d'attaque. Plus loin, dans la forêt, ils ont un
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Butro Fort en palissach's, < si Itioii fait ot si l)i(Mi iniirii, (lisent les

lielations, «ju'il était h ['(^preuve <Io loiitos nos hatlerios. »

Nicolet et le 1*. Hamieneau tiennent conlérenco avec les [ro(|uois,

et leur font comprendre» (pie rien no peut se décider avant l'arrivée

du gouverneur. Comme maniuo de boimo volonté, ils leuronVont

plusieurs présents, puis reviennent seuls aux Trois-Uivi(^res, Mar-

guerie et (Jodefroy ('tant p;ard('s encore comme otages.

Au bout de (pieNpies jours, une banpie et (|uatre chaloupes

arrivent de Québec. M. de Montmagny s'est empressé do monter

pour rencontrer les Iro(piois; et il va « mouiller l'ancre devant

leur Fort, à la portée du mouscpiet. » Les Sauvages saluent son

arrivée par une salve do (piarante cou|)s de fusil, et lui expédient

deux canots : Nicolet et lo P. Raguonoau retournent alors brave-

ment chez les Iroquois pour entendre do nouveau leurs proposi-

tions de paix et surtout pour obtenir la délivrance des prisonniers.

« Ils entrent dans lo Fort des Iroipiois, (pi'ils trouvent assis en

rond, en assez bon ordre, sans tumulte et sans brnif. Ceux ci font

asseoir les deux médiateurs de la paix sur un bouclier, et les deux

prisonniers à terre, les liant pour la forme, afin de montrer qu'ils

sont encore captifs, »

Il y eut alors do nombreux discours, des échanges de présents;

puis, « après (juelques antres cérémonies, l'un des chefs iro((uois

s'approche des captifs, brise leurs liens, les jette par dessus la

palissade du Fort, en s'écriant : Que la rivière emporte si loin ces

liens, que jamais il n'en soit de mémoire! Ces jeunes gens ne sont

plus captifs, leurs liens sont brisés, ils sont maintenant tous

vôtres. »

Marguerie et Godcfroy avaient recouvré leur liberté. Nicolet et

le P. Ragueneau, tout joyeux, les amenèrent en triomplio à M. do

Montmagny.

Nicolet iit alors comprendre au gouverneur à quelles conditions

les Iroquois voulaient la paix. Il ne la voulaient ([u'avec les Fran-

çais : aux Algonquins, aux Montagnais, aussi bien qu'aux Hurons,

ils avaient voué une haine à mort. M. de Montmagny, pas plus

que Champlain, n'était disposé à abandonner ses anciens alliés,

ses voisins, sous prétexte de se mettre en paix avec d'autres

nations, et il fait savoir aux Iroquois sa résolution bien arrêtée.

Ceux-ci devenant de plus en plus menaçants, il dresse contre leur

Fort la petite batterie montée sur sa barque, et lance quelques
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obus. Les Iroquois prennent alors la fuite, se sauvent en désordre :

et il rentre aux Trois-Rivières (1).

La fuite des ennemis, cependant, n'était que simulée. Ils avaient

été se réfugier dans leur redoute, à l'intérieur des bois; et ils

continuèrent tout Tété à taire la chasse aux Algoncjuins et aux

Hurons.

Pour le moment, du moins, le but principal des Français, à

savoir, la délivrance de leurs compatriotes, était atteint; et Nicolet

avait été pour une bonne part dans le succès de cette aflaire.

Olivier Le Tardif (2) remplissait à Québec les fonctions impor-

tantes de commis général pour la Compagnie des Cent-Associés (3).

Comme il avait besoin de passer en France (4) dans l'automne de

1642 (5), son beau-frère Nicolet descendit des Trois-Rivières pour

le remplacer durant son absence. Ce lui fut « une joie et une

consolation bien sensible, dit le P. Vimont, de se voir dans la paix

et la dévotion de Québec, »

Il n'y avait pas un mois qu'il était à son poste, qu'une nouvelle

très grave 'Ui arrive des Trois-Rivières : un parti d'Algonquins

revenant de guerroyer, a lait prisonnier un Sauvage appartenant

à une nation alliée aux Iroquois, et l'on a décidé de le briiler,

(1) Relations des Jésuites, 1641, p. 38.

(2) Veuf de Louise Couillard, sœur de Mme Jean Nicolet. Louise Couillard

mourut à Québec le 23 novembre 1641.

(3) 11 avait succédé à François de Ré de Gand, décédé le 21 mai 1641.

(4) Il faut admettre que Nicolet, lui aussi, fit un voyage en France, en 1640,

puisque la chose est expressément mentionnée d^ius un acte des registres des

Trois-Rivières : « 14ft die Mail 16iO, ego Carolus Raymbanlt baptisavi cum
eoeremoniis Frauciscum pridiè naturn, filium Cliristopiiori Crevier pistoris et

Joannic Emart, conjugum Rotliomagensium. l'atrinus fuit Dominus Francisons

de Cliamflour, moderator, et matrina Domina Margarita Couillard, conjux

interpretis (est in Gallin). » Mais ce voyage dut être extrêmement court, et le

départ du Canada n'eut pas lieu à l'époque ordinaire des départs : d'après les

Registres, Nicolet était encore certainement aux Trois-Rivières le 6 janvier

1640; et d'un autre côté il est également certain qu'il était présent à Québec

le 2 septembre de la même année 1640, aux noces de Nicolas bonhomme.

(5) 11 partit le 7 octobre.
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après lui avoir lait subir mille tortures préliminaires, suivant

l'usage.

Les Français des Trois-Rivières sont effrayés non seulement à la

pensée de l'acte barbare qui va se commettre au milieu d'eux,

mais à cause des conséquences terribles ({u'il entraînera pour la

colonie. Ils supplient î"s Algonquins de se tenir tranquilles, et de

ne pas provo(|uor inutilement leurs ennemis. Le P. Le Jeune,

surtout, emploie toutes les ressources de son art et de sa cbarité

pour les détourner de leur sinistre projet : peines perdues; le sort

du malheureux est décidé : hommes, femmes et enfants s'acharnent

à le torturer; les uns lui percent les pieds avec des bâtons, les

autres lui arrachent les ongles avec leurs dents, d'autres lui lient

les bras avec des cordes à nœuds coulants et lui enlèvent la chair

jusqu'aux os. Le bûcher se prépare, et le jour du dernier supplice

est fixé.

Dans sa douleur, le commandant des Trois-Rivières songe à

Nlcolet, le seul homme qu'il juge capable d'exercer une heureuse

influence sur ces barbares. Il lui expédie en toute hâte un courrier

pour solliciter son intervention, et écrit en même temps au gou-

verneur général pour l'informer de ce qui se passe aux ïrois-

Rivières.

Le courrier arrive le 27 octobre, et va porter le message à

Nicolet.

Une tempête horrible sévit à Québec. Le vent de nord-est, qui

y souffle presque toujours avec rage à cette saison de l'année, a

bouleversé les eaux du grand fleuve : les vagues sont comme des

montagnes. Le froid est intense, et déjà les rivages sont glacés.

Nicolet n'écoute que son cœur. Il est sept heures du soir; la

nuit est sombre, et presque sinistre; mais l'affaire à régler est

pressante. Une chaloupe est au rivage, celle de M. de Chavigny,

et s'apprête à faire voile pour Sillery : il s'y jette, avec M. de Cha-
vigny lui-même et deux ou trois autres Français (1), probablement

avec l'intention de passer la nuit à Sillery, où demeure M. de
Chavigny, puis de repartir de grand matin pour Trois-Rivières.

(1) Les lielalions disent : • M. de Chavigny perdit trois de ses meilleures

liommes. » Les Registres de Québec diseut aussi que trois liommes de M. de

Chavigny se noyèrent, mais n'en nomment que deux : Noël Girardeau et Jean
Ferré.
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Ils allaient doubler la Pointe-à-Puyseaux, lorsqu'un coup de

vent lait chavirer leur chaloupe : elle tourne deux ou trois fois,

puis Hotte renversée contre une rocl>e, assez près du rivage; mais

l'obscurité est telle (|ue les pauvres naufragés ne distinguent

aucun objet. Ils se cramponnent à l'embarcation; et Nicolet

criant à iM. de Chavigny : « Monsieur, lui dit-il, sauvez-vous; vous

savez nager, moi je ne le sais pas. Je m'en vais à Dieu. Je vous

recoD^.mande ma femme et ma lille. » De Chavigny se jette à l'eau,

et riage au milieu des vagues qui menacent de l'engloutir. Il sent

le cœur et les forces lui manquer; il fait un vœu à Dieu, puis, se

redressant, il touche du pied la terre, et gagne péniblement le

rivage, dont il était bien près, puis la résidence des Jésuites : il

était à demi-mort.

Pendant ce temps, les autres naufragés, transis de froid, sont

arrachés à la chaloupe les uns après les autres, et emportés par

les vagues.

Leurs cadavres ne furent jamais retrouvés (I).

M. de Chavigny, chez les Jésuites, fut longtemps sans pouvoir

parler. Revenu enfin à ses sens, il raconte aux Pères ce ([ui vient

d'arriver. La nouvelle de ce naufrage se répand aussitôt, et jette

le deuil dans toutes les familles. Français et Sauvages sont incon-

solables de la mort de Nicolet. Les Sauvages, surtout, (jui perdent

un ami, un prolecleur, un père (2), expriment des regrets indi-

cibles, courent sur la plage près de laquelle il a disparu, et jettent

des cris de douleur.

Aux Trois-Uivières, ce fut un deuil général lorsqu'on apprit le

M) « Dans les vieux registres de Québec, dit l'abbé Tangnay, on trouve la

note suivante : Le 29 octobre (ICiâ) on fit les cérémonies funéraires de

M. Nicolet et de trois liommes de M. de Chavigny, noyés dans une chaloupe,

lorsqu'ils allaient de Québec à Sillery; leurs corps ne furent point trouvés. »

(A travers les Refiistres, p. 26).

(2) lis lui avaient donné le nom d'Acliirra. Ce fut Guillaume Couture, un

uatif de Rouen, qui hérita de ce beau nom. « Au lieu de son ancien nom
thandick, qui sonne mal en Iroquois, on lui donna le nom d'Acliirra, le nom
de feu M. Nicolet. » (Journal des Jésuites, p. 42). * Guillaume Couture, par

ses travaux et son courage, méritait bien, dit M. J. K, Hoy, de rappeler le

souvenir de l'un des voyageurs les plus entrepren;ints des premiers temps de la

colonie. Depuis la mort de Nicolet, pas un interprète n'avait su s'attirer l'es-

time et la couliance des Sauvages comme Couture. » (Le premier colon de Lévis,

Gnillaume Coulure, p. 46^.
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naufrage de ce bon citoyen : et on l'apprit aussitôt, car le {rouver-

neur dépêcha immédiatement un courrier à M. des Rochers, pour

lui ordouner de racheter à tout prix le prisonnier des Algonquins

et de lui rendre la liberté. 11 était temps : le biîcher était prêt, et

la nuit où devait se passer l'horrible tragédie allait commencer.

Le commandant réussit, mais avec beaucoup de peine, à délivrer

le malheureux : il fallut payer une forte rançon (1).

Telle fut la lin tragique et héroïque de Nicolet : couronnement

glorieux, on peut le dire, d'une vie toute de dévouement et de

sacrilices pour le bien de sa patrie et de la religion.

Nicolet était marié depuis quehiues années. Il avait épousé, le

7 octobre 1037, Marguerite Couillard, fille de Guillaume Couillard,

l'un des premiers habitants du pays, et de Guillemelte Hébert (2).

C'était la filleule de Champlaiu, et la petite-fille de Louis Hébert (3),

le premier colon du pays, * le premier chef de famille résidant au

pays, qui vivait de ce qu'il cultivait, » dit Champlain. Non seule-

(1) Relations des Jésuites, 1643, p. 46.

(2) Le mariafje eut lieu le 7 octobre; mais le contrat de mariage ne fut passé

que le 22 octobre 1637. Ce contrat fut trouvé dans le greffe du notaire Guitet.

t 11 ne porte pas le nom de Guitet, dit M. Suite, mais la pièce a été trouvée

dans son greffe, et reconnue comme étant de lui par Du Laurent, notaire et

greffier à Québec, de 1734 à 1739, et le vicaire général Verrier. » il a pour

titre : « Traité de mariage entre Jean Nicolet et Marguerite Couillard, » et a

été publié dans la Revue Canadienne, t. xxii.

Dans ce traité, Jean Nicolet donne à son épouse « pour deniers dotaux la

somme de deux mille livres ù avoir et prendre sur ses biens tant meubles

qu'immeubles présens et advenir et en quelque part (pi'ils puissent être tant à

la vieille que nouvelle France. » Guillaume Couillard et (iuillemette Hébert,

père et mère de l'épouse, « s'obligent solidairement bailler à l'époux toutes

fois et quantes qu'il luy plaira 1m somme de neuf cents livres par manière

d'avancement de succession, laquelle somme luy sera présentée sur le droit

successif qu'elle pourra avoir de ses dits père et mère après leur décès. »

On voit par le contrat de mariage que Nicolet avait alors perdu son père ;

mais sa mère vivait encore à Cberbourg.

(3) Louis Hébert était mort en 1627; mais sa veuve, Marie Hollet, mariée en

secondes noces à Guillaume Hubou, vivait encore, et signa le contrat de

mariage de sa petite-fille Marguerite Couillard,
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ment Nicolet était un vrai Canadien, atlaché h sa patrie d'adoption,

mais il tenait par son mariage à tout ce qu'il y avait de plus cana-

dien dans la colonie.

Sa femme lui donna deux enfants, dont le premier mourut

pres((ue aussitôt après sa naissance; l'autre, Marguerite Nicolet,

n'avait que quelques mois, à la mort de son père : on lui nomma
aussitôt

I
r tuteur son oncle Pierre Nicolet. Son père, comme

nous l'avons vu, l'avait recommandée, avant de mourir, à M. de

Chavigny. Elle épousa, à l'ûge de quatorze ans, Jean-Baptiste Le

Gardeur de Repentigny, e dont le lils, Augustin Le Gardeur de

Courtemanche, officier dans les troupes, se distingua, dit M. Suite,

par de longs et utiles services dans l'Ouest, fut un digne contem-

porain de Nicolas Perrot, de môme qu'un honorable rejeton de

son grand-père Nicolet. »

Marguerite Couillard, veuve de Jean Nicolet, épousa en secondes

noces Nicolas Macard, honnête citoyen de Québec, et lui donna

une nombreuse postérité. Elle survécut longtemps à son premier

mari, et ne mourut qu'en 1705.

Nicolet possédait, dans la banlieue de Québec, conjointement

avec son beau-frère Oliviei* Le Tardif, « cent-soixante arpents de

terre en bois sur pied, » (\m leur avaient été concédés par M. de

Montmagny le 23 mai 1637. C'est sur cette propriété, sur la route

de Sainte-Foye, que s'élève aujourd'hui le monument des Braves

de 1760.

Quelques jours après la mort de Nicolet, le 12 novembre, on

fit aux Trois-Rivières, par ordre de M. des Rochers, commandant
du Fort, un inventaire de ses meubles (1). En descendant à

Québec pour y remplacer temporairement son beau-frère, Nicolet

n'avait apporté avec lui, en effet, (jue sa garde-robe; et il en tut

fait aussi un inventaire dans le magasin de Québec, le 27 novembre.

(1) Inventaire des meuliles de Nicolet, fait aux Trois-Hivières le 12 novembre

1612, en présence de François Marguerie et Josepli de lieaune, suivant com-

mandement de M. des Rochers, capitaine du dit Fort, par André Croliine,

caporal et chirurgien, et Jean de Lespinière, aussi caporal.
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Les deux documents se complètent l'un l'autre, et nous font

connaître ce qu'était un modeste intérieur canadien, dans ces

temps héroïques de noire histoire. Comme il lallait alors, mais

aussi comme on savait alors se contenter de peu I Un lit, quehiues

chaises de bois, (piehiues ustensiles indispensables de cuisine et

de ménage, beaucoup d'instruments de chasse et de pêche, plu-

sieurs objets ayant trait à la navigation, des bal/its et des coffres

couverts de cuir, garnis do clous et munis de serrures, (jui accom-

pagnaient sans doute le voyageur dans ses longues courses : voilà

quel était à peu près tout le mobilier de Nicolet.

La garde-robe, sans être riche, était assez bien montée. Ces

souliers de maroquin noir, ces hauts-de-chausses de serge de

Fécamp, ces pourpoints de futaine doublés de toile, cette casaque

de drap de Berry avec des boutons, ces larges rabats, ces bonnets

de drap gris ou noir; tout cela, c'est bien le costume de l'époque,

tel que le portait Champlain, par exemple (1). Il y a dans cette

garde-robe un chapeau de castor garni d'un cordon d'argent et

d'une plume blanche, ainsi qu'un bonnet de drap écarlate

passementé d'argent : c'était sans doute la coiffure de Nicolet

dans les occasions un peu solennelles. On y trouve aussi t un

petit baril à mettre des senteurs, deux calumets de pierre rouge

avec une boîte à petun de cuivre émaillé, un étui à barbier de

beau rouge avec huit rasoirs, quatre peignes, deux relève-mous-

tache, une paire de ciseaux et un bassin do cuivre. » Ces détails

nous révèlent, pour ainsi dire, la physionomie de Nicolet et

quehjues-unes de ses habitudes domesti(|ues.

Dans son modeste logis, avec le peu (jne la Providence lui

avait donné, il était heureux, parce que ses désirs n'alluient pas

au delà de l'honnête médiocrité dont parle le poète :

Auream quisquis mediocritatem

Diligit, tutus caret obsoleti

Sordibus tecti, caret invitlendâ

Sobrius auhi.

Ce qui nous intéresse particulièrement dans l'inventaire que

nous avons en ce moment sous les yeux, c'est le catalogue des

(1) Voir le Portrait de Cliampliiin au commencement de ses Œuvres, publiées

à Québec, en 1870, par M. l'abbé Laverdière, sous le patronage de l'Université-

Laval.
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livres que possédait Nicolet : nous le donnons ici tout entier :

« Un livre intitulé L'inventaire des sciences; — La découverte des

Portugais aux Indes Occidentales ; — Le recueil des gazettes de

rannée 1034; — L'art de naviguer; — Le recueil des gazettes de

l'année 1035; — Ung livre pour tirer l'épée; — Les métamorphoses

d'Ovide mises en vers; — Une relation de la Nouvelle France de

l'année 1037 ; — Le tableau des passions vivantes; — L'histoire

de sainte Ursule: — Les méditations sur la vie de Jésus-Christ; --

Le Secrétaire de la Cour; — L'horloge de dévotion; — L'adresse

pour vivre selon Dieu; — Les éléments de logique; — Les saints

devoirs de la vie dévote; — L'histoire de Portugal: — Ung petit

livre couvert de saltain intitulé le ritud de la messe; — La vie du

Sauveur du monde ; — Deux livres de musique ; — L'histoire des

Indes Occidentales ; — Une vie des Saints, in-folio; — Une liasse

de cinq autres livres vieux (1). »

Voilà la bibliothèque d'un honnête Canadien, dans la première

moitié du dix-septième siècle. Composée en grande partie d'ou-

vrages sérieux et de livres de piété, elle nous peint Nicolet au

naturel et nous fait lire, pour ainsi dire, dans son âme. Que de

fois, sans doute, il aura feuilleté ces livres! Que de fois il leur

aura demandé, au milieu des ennuis inévitables de la vie des

bois, une distraction, une douce consolation, aimant peut-être

alors de préférence à tout autre un bon livre de piété, car c'est

surtout de ces livres que l'on peut due : Adversis perfugium ac

solalium pru'hent, délectant domi, non impediunt foris, pernoctant

nobiscum, pcregrinantur, rusticantur.

A cette petite bibliothèque, (jui ornait sans doute quelque pan

de mur, ajoutons « une lunette à longue vue, une montre d'hor-

loge garnie de ses rouages, quatre images représentant les quatre

saisons de la nature, quatre cartes de géographie, un tableau de

la Vierge (2) ; » et l'on a l'intérieur du modeste logis de Nicolet

aux Trois-Rivières.

(1) Mémoire des livres trouvés au logis de Jean Nicolet aux Trois Rivières,

12 novembre 1642. — Nous devons une copie de ce mémoire et de tout l'Inven-

taire, à la bienveillance de notre distingué collègue de la Société Royale,

M. Josepli-Kdmond Roy.

(2) Mémoire ci-dessus.
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La rivière qui coule au nord de l'île Jésus, une des trois

branches par lesquelles l'Ottawa se jette dans le Saint-Laurent,

s'appelait autrefois rivière Saint-Jean : on l'avait ainsi nommée
en l'honneur de Jean Nicolet (1). Le nom a disparu aujourd'hui.

Mais il y a mieux (|ue cela pour la mémoire de Nicolet. Presque

en face des Trois-Rivières, où il a vécu plusieurs années, se

décharge dans le lac Saint-Pierre une ma(?nili(iue rivière appelée

Nicolet. Elle porte ce nom en dépit de trois tentatives de lui en

donner un autre. Champlain l'avait d'abord appelée rivière du

Pont, en l'iionneur de M. de Pont-Gravé (2). Plus tard, les fonc-

tioiinaires civils essayèrent de lui imposer les noms de deux per-

sonnages (|ui furent successivement soigneurs de l'endroit, MM. do

Laubia et Cressé. Les Trilluviens persistèrent à lui donner le nom
de celui qu'ils regardent avec raison comme l'un des citoyens-

fondateurs de leur ville, et le nom de Nicolet a prévalu.

Touchante association de souvenirs! Deux autres petites

rivières, voisines de la rivière Nicolet, portent tièrement les noms
de Marguerie et de Godefroy, qui furent les amis de cœur de

Jean Nicolet. Ces trois rivières, par leur doux murmure, redisent

sans cesse la gloire et les mérites de trois braves Noruiands, qui

ont honoré la patrie canadienne : leurs voix semblent s'unir pour

chanter le même poème, un hymne religieux et palrioti<|ue.

La rivière Nicolet coule à travers un magniH(iue village, auquel

elle a donné son nom ; et ce village lui-même, où s'élève un grand

collège (3), l'une des premières institutions du pays (4), est

devenu il y a quehpies années le siège d'un évêque et le chef-

lieu d'un riche diocèse (5) : collège et diocèse portent également

le nom de Nicolet.

(1) Relations des Jésuites, IG^l, p. lo.

(2) Œuvres de Chaviplain, t. m, p. 180.

(3) La plupart des collèges classiciiies, dans le Canada français, doivent leur

existence au clergé canadien. Celui de Nicolet fut fondé eu 1804, gr;\ce à la

munificence d'un ancien curé de cette paroisse, M. Louis-Marie Brassard.

(4) L'aima Mater d'un de nos principaux historiens, M. l'abbé Ferland, cité

dans cette étude.

(o) Le diocèse de Nicolet a été érigé le 10 juillet ISS-j.
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Le village de Nicolet respire l'aisance, la fraîcheur, la gaieté :

c'est un de nos beaux paysages canadiens. L'été surtout, lorsque

les grands ormes qui bordent la rivière ont revêtu leur teuiliage,

et que ce.io rivière elle-môine, aux eaux vives et limpides, est

sillonnée par de jolies embarcations; lorsque la longue avenue,

garnie de pins séculaires, qui conduit au collège, dessine ses

voûtes gracieuses, et ({ue les boscjuets estompent leurs formes

élégantes et variées sur le tapis vert des prairies ou sur les murs

des édifices ; lorsque les parterres étalent devant les maisons leurs

riches couleurs, le séjour de Nicolet est tout à fait charmant.

Pour nous, nous aimons à nous rappeler ce joli village dans

une circonstance mémorable, l'iustallation du premier évê(iue(l).

Le soleil était brillant, le temps délicieux. Des milliers de per-

sonnes accourues de toutes parts pour la cérémonie, se croisaient

en tous sens dans ces avenues, au milieu de ces bosquets, dans

ces rues toutes pavoisées et ornées d'arcs-de-triomphe. Au-dessus

des édifices, une infinité de drapeaux flottaient au vent; leurs

vives couleurs tranchaient bien sur les blanches maisons et sur

le feuillage des arbres. L'air était rempli de sons harmonieux ; et

le soir, une brillante illumination rayonnait partout : le village

était couronné d'une auréole de feu. Le spectacle était vraiment

beau, et la scène digne de l'événement qu'on y venait célébrer.

Mais au-dessus de tout cela, il nous semblait voir planer la

douce et sympathi(iue figure de Nicolet, dont nous avions appris

depuis longtemps à estimer les mérites, la gloire et les vertus.

Nous étions heureux pour sa mémoire de la voir attachée et

confiée, pour ainsi dire, à un endroit aussi enchanteur, aussi

brillant d'avenir; et nous félicitions en même temps l'évêque, le

diocèse, le collège, le village de porter un nom si pur et si glorieux.

(1) Mgr Elphège Gravel, qui est encore aujoiird'Iuii évèque de Nicolet, prit

solennellement possession de son siège le 23 août 1883.

Evreux. — Imprimerie de l'Eure, L. Odieuvhe, 4 bis, rue du Meilet.
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